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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M, Portails, premier président. 

Bulletin des V et 2 décembre. 

TBIBUSAI..—COMPOSITION.—AVOUÉ. 

jugement auquel un avoué a concouru est nul lorsqu'il 

ne mentionne pas que les avocats présëns à l'audience aient été 

empêchés de siéger. 

La jurisprudence est depuis longtemps constante sur ce 

pain t. ' •,■ 
Cassation en ce sens d'un jugement du Tribunal do Confo-

lens. (Affaire DunOyer contre Baud.) apporteur, M. Bryon ; 

eoBdht.sidils confirmes de M. Pascalis; prend r avocat-général; 

ii* QEdle.-Desniurs, avocat, 

INDIVISION. PRESCRIPTION. 

Le cohéritier adjudicataire, sur licilaiion, d'un immeuble 

| j dépendant de la succession, êlatlt réputé avoir succédé direc-

tement à il défuiil (art. 883 du Code civil), ne peut se prévaloir, 

Jidiif repousser la prescription qui lui est opposée au sujet 

d'un droit inhérent à l'immeuble, des causes de suspension 

(telles que la minorité) personnelles à l'un de ses cohéritiers.' 

Ce n'est pas le cas d'appliquer la maxime : In individuis 

minor relevai nwjortm. 

L'arrêt de la Cour royale d'Amiens, du 5 décembre 1840, 

dénoncé à la Cour suprême, avait résolu plusieurs autres ques-

tions fort graves, notamment celle de savoir quel, était le 

caractère de la clause d'un contr.it passé en 1*773, par la-

tpiclle un vendeur, ayant la qualité de seigneur, avait imposé 

a l'acquéreur de terrains avec coulans d'eau à la condition d'y 

construire un moulin, l'obligation accessoire de n'employer ce 

moulin qu'à un usage déterminé. Cette cl,. use devait-elle être 

réputée nulle comme entachée de féodalité, ou comme ne cons-

tituant qu'utie servitude personnelle? Au contraire n'en ré-

sultait-il qu'une obligation de ne pas faire entièrement licite? 

La Cour royale avait considéré la clause comme valable et en 

lie du avait ordonné l'exécution. 
Mais la Cour de cassation, en cassant l'arrêt de la Cour 

d'Amiens eu ce qu'il avait rejeté à tort un moyen de prescrip-

tion Opposé par les représentant de l'acquéreur, dans le but 

de se libérer de l'obligation écrite au contrat de 1775, n'a pas 

eu à s'occuper des autres chefs qui lui étaient dénoncés. 

Rapporteur, M. Bryon ; conclusions conformes de M. Pasca-

lis, premier avocat-général ; plaidaus MM Cotelle et Paul Eabre. 

(Affaire Anguet contre Dumoulin.) 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — HUISSIER COMMIS. — SIGNIFICATION. 

Est nulle, et ne peut faire courir le délai d'appel, la signifi-

cation d'un jugement par défaut faite par un huissier autre 

que oelurqui a été commis par application de l'article !?>!> du 

Code Je procédure civile. 

L'arrêt qui déclare non recevable, comme formé hors des 

délais, l'appel qui a suivi une pareille signification, doit être 

cassé, alors même qu'il constaterait que, malgré sou irrégula-

rité, cette signification est arrivée entre les mains de celui à 

uui elle était adressée. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Thil, d'un arrêt de 

la Cour royale de Paris, du 5 février 1842 (affaire Boissin 

contre Vachette et autres); eonelusionsde M. le premier avocat-

général Pascalis; plaidant, Mc Nachet. 

se 

RUE BJ1RXAY-DC PALAIS, i# 

ta coin du quai 4e l'Horloge , * P»rU. 

{Lei lettrti doivent tire affranchtei.) 

COUR ROYALE DE PARIS (l re chambre) 

Présidence de M. le premier président Scguier. 

, Judience du 2 décembre. 

Le Ménétrier, OPÉRA-COMIQUE DE MM. SCRIBE ET LABARRE.— 

BOSi .MAGES-INTÉRÈTS AU PROFIT DE M. SCRIBE CONTRE MM. 

ESCUDIER FRÈRES, ÉDITEURS DE MUSIQUE. 

Le 9 juillet 1844, MM. Eugène Scribe et Escudier frères 

sont engagés réciproquement, savoir : M. Scribe, à 

écrire et tenir à la disposition de MM. Escudier, à ia fin 

de novembre suivant, un poôme d'opéra-comiqne en trois 

actes, pour être mis en musique par M. Théodore Labarre; 
et MM. Escudier, à remettre la partition de W. Labarre à 

'a direction du théâtre de l'Opéra-Comique dans le mois 

o avril suivant, et à payer à M. Scribe 2,500 francs le len-

demain de la première représentation, et 2.500 francs trois 
m°is après. Un dédit de 10,000 francs a -de plus été con-

tenu contre celle des parties qui manquerait à l'engage-

ant; et les .difficultés qui pourraient s'élever devaient 

être jugées par des arbitres. 

C csià la suite de cet acte que le Ménétrier a été com-

posé et exécuté ; mais un procès a trouvé ensuite sa place 

"ans les relations de l'auteur des paroles et les éditeurs. 

Scribe a demandé le paiement du dédit et la résiliation 

contrat pour cause
 v

d' inexécution. MM. Escudier, dès 

jour dp la première représentation, le 4) août dernier, 

paient signifié par huissier à M. Scribe cju'ils n'entendaient 

l'as donner suite à la convention, par le motif que des 

!*?n8eiaens avaient été faits dans la pièce, que les ac-

^™ n'étaient pas ceux sur lesquels ils comptaient, et» 

LVT f ,vtart' s avaient été apportés aux représentations,, 
a Iribuntal di! commère a dû statuer sur ces prétentions 

versos. Sou jugement du 5 novembre 1845 est ainsi 
conçu • 

M 

du 

le 

Le Tribunal , 

ail uv u ,|u ' 1 ' n cst nullement établi au procès epic E. Scribe 

si,,','* 11 " engagement nui soit relatif aux prétendus griefs 
■ s m' lcs défendeurs ; que sas intérêts étant insépara-

bles de ceux d 'Escudier frères, il n'est pus admissible qu'il air 

pu agir d'une manière contraire à ses intérêts : 

» Attendu qu'en ce qui le concerne il v a eu exécution 

loyale des conventions verbales du 9 juillet ÎMi : 
» Attendu que, nonobstiiit sommation faite par lui le 12 

août 1813 aux défendeurs, d'avoir a lui payer les 2,500 francs 

échus le 10, Escudier frères ont persisté dans leur résistance 

manifestée le 9; 

» Attendu que cette résistance constitue une infraction aux 

conventions verbales du 9 juillet, et Iss rend passiblesdu dédit 

stipulé; mais, attendu que lesdites conventions ont été exécu-

tées en partie, puisque la partition du sieur Théodore Labarre 

a été livrée et que la pièce est en cours de représentations; que 

des-lors il y a lieu de réduire l'importance du dédit à celle du 

préjudice résultant du non-paiement de 10,000 fr., dus pour 

le manuscrit; et attendu qu'il y a également lieu de prononcer 

la résiliation demandée alin de rétablir E. Scribe ^ans là plé-

nitude de ses droits sur son œuvre, Escudier frères ne l'ayant 

pas éditée; 

» Déclare résiliées les conventions verbales dont s'agit, et 

déboute Escudier frères de leur opposition au jugement par dé-

faut du 10 septembre dernier; 

» Ordonne qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur jus-

qu'à concurrence de 3,000 fr. seulement, et les condamne aux 

dépens. » 

M c Pouget, avocat de MM. Escudier, après avoir rappelé les 

faits et les relationsétabliesentre sescliens etM. Scribe, ditque 

dans le traité M. Scribe ne donne rien, si ce n'est peut-être la ga-

rantie résultant de là réception de la pièce par M. Crosnier, 

directeur de l'Opéra-Comique et homme d'esprit, doiit le suf-

frage pouvait taire espérer un succès. Mais d'abord, il y a eu 

des retards de M. Scribe, en sorte que le musicien n'a pu li-

vrer son oeuvre que vers la fin d'avril. M. .Crosnier n'aurait pas 

accepté la pièce. M. Scribe attendit son remplacement ; d'un 

autre côté, M. Scribe avait remis à l'administration la Barea-

rolle, autre poëme qu'il tenait à faire jouer ; enfin la partition 

ne fut remise à l'Opéra -Comique qu'au'mois de juillet. Or, c'est 

au mois de juillet que iioger et M"'' Darcier prenaient leur 

congé; il était fâcheux de confier à d'autres artistes les rôles 

importa fis. M. Scribe avait encore à faire jouer un autre 

opéra-comique, ttt Char bonnière, qui n'a pas réussi, mais qui 

est devenu un autre motif d'ajournement pour le Ménétrier. 

Ce n'est qu'au mois d'août que commencèrent les répétitions 

partielles ; ce n'est que le 8 août que MM. Escudier y furent 

appelés; ils jugèrent immédiatement que l'ouvrage était mau-

vais, et de la leur déclaration par acte exlrajudiciaire du 9 

août, qu'ils ne maintiendraient pas le traité. Le Ménétrier 

rencontra devant le public une chute complète, et la meilleure 

preuve que I ouvrage ne valait rien, c'est qu'il fut abandonné 

par l'administration après la quinzième représentation. Or, il 

avilit coûté fort cher à monter, et M. Scribe, répondant par 

huissier à MM. Escudier, ne craignait pas d'atïirmer modeste-

mentqueson ouvrage avait eu unsucces complet. 11 fallut que 

le Tribunal pronom aï. En attendant, M. Scribe, faisant acte de 

propriétaire absolu, vendait son opéra à M. Tresse, éditeur, 

percevait ses droits d'auteur au théâtre, en sorte qu'avec sa 

réclamation des 10,000 francs de dédit, il lirait ainsi d un sac 

deux moutures. 

Le jugement lui fut cependant favorable; l'ardeur avec la-

quelle on procéda dès lors contre MM. Escudier mérite d'être 

signalée. Ce jugement était du a novembre; il fut signifié le 13, 

ce qui indique que M. Scribe avait trouvé le moyeu de hâter 

l'expédition ; le 15 on saisit dans les magasins de M. Escudier 

une grande quantité de marchandises; le 22 novembre, MM. Es-

cudier, qui désormais ne sortaient plus sans avoir dans leur 

portefeuille 5,000 fiatics pour satisfaire au jugement, furent 

rencontrés sur la place de la Bourse par le garde du com-

merce de M. Scribe; ils offrirent les 5,000 francs cLe ca-

pital; on exigeait en outre les intérêts; une lutte s'engagea; il 

n'y avait pas là de voiture; on entraîna MM. Escudier en référé 

devant M. le président de Belleyme. Enfin ce magistrat, dont 

la bienveillante justice est si connue, renvoya le garde du com-

merce, et mit MM. Escudier en liberté. Mais on avait commis 

un vrai scandale, une violence sans exemple, et qui a révolté 

tous les hommes de lettres. 

M' Pouget, discutant le jugement, s'abstient d'opposer à M. 

Scribe, soit les retards dans la remise des manuscrits, soit les 

changemens dans la pièce ou dans les acteurs. Mais il l'ait re-

marquer qu'il n'y a pas contrat synallag natiquo, engagement 

réciproque, puisque rien n'a été code a MM. Escudier par M. 

Sor.be, qu-, On, a cède sou oeuvre u un autre éditeur, et perçu 

ses droits d"atneur,.en sorte qu aujourd'hui MM. 'Escudier ne 

peuvent ni imprimer ni vendre ce qu'us paient cependant 

par une condamnation de 5,000 francs. L'infraction au traité 

provint ainsi de M. S irbe seul. 

Si nous résistons, ajoute l'avocat, c'est qu'au lieu d'un bon 

ouvrage, on nous ena donné un sans valeur, comme l'atteste la 

chute de la pièce, et l'opinion unanime des journaux, qui, 

malgré les relations de M. Scribe dans tous les camps, ne se 

sont pas fait faute de dire que M. Scribe vieillit, -qu'il a be-

soin d'un aide pour marcher désormais. Et puis on nous con-

damne à titre de dommages-intérêts énormes à 5,000 francs, 

c'est-à-dire à la somme tout entière stipulée par le traité, 

et telle que nous aurions eu à la payer sinon avions exécuté. 

M' Béroclle, avocat de M. Scribe : On a cru devoir entrete-

nir la Cour de l'épisode relatif à l'exécution du jugement; 

M. Scribe pouvait se borner à dire qu'il était porteur d'un ju-

gement exécutoire par provision. Tel n'était pas son motif. 

MM. Escudier sont propriétaires du joumial la France musi-

cale : or, ces messieurs, qui se disent les amis de M. Scribe, 

l'ont attaqué dans ce journal, non-seulementcomine homme de 

lettres, mais dans sa vie privée, et, sous la forme transparente 

d'une nouvelle, ils ont insinué contre lui des faits qui le ren-

draient justiciable de la police correctionnelle. MM. Escudier 

méritaient donc d'autant moins de ménagemens, que leur po-

sition pécuniaire pouvait l'aire douter de leur solvabilité pour 

une somme de 5,000 francs. 
Ceei dit, il est ulilede faire connaître que M. Scribe, comme 

tous les auteurs des poënies d'opéra, a droit au tiers du prix 

de la partition musicale; eu sorte que, pour un opéra qui 

produit par exemple 24,000 francs, S, 01)0 francs reviennent à 

l'auteur : et cela, parce que les paroles ne peuvent être gra-

vées sous la musique qu'avec l'assentiment de ce dernier, d'est 

ce qui a été décidé par les Tribunaux dans plusieurs circons-

tances, et notamment à l'occasion do Boni Sébastien. Aussi 

M. Scribe est-il intéressé à travailler avec un compositeur ha-

bile ; et d'ordinaire c'est avec MM. Auber, llulevy, Doiii/.etti, 

que s'eli'eeliio sa coopération. Au mois de juillet 1841, MM. Es-

cudier, qui spéculent sur l'avenir comme sur le présent, ache-

tèrent à M. Labarre sa première partition, puis ils s'abou-

chèrent avec M. Scribe ; et de là le traité qui vendait à MM. 

Escudier, non pas le néant, comme ils le disent par l'organe 

de leur avocat, mais le droit de graver les paroles de l'opéra 

du yl/éiiéfr/ersous la musique achetée de M. Labarre. 

M. Scribe a-t-il loyalement rempli s. s engageincns? Nul 

doute à cet égard, puisqu'il a remis le poi-ne à M. Crosnier, et 

«pie M. Crosnier lui-même a reçu ce poème et l'a remis au com-

positeur. En avril liHo, lorsque la partition fut remise, M. 

Scribe avait tout intérêt à te que. l'ouvrage fut représenté par 

les bons acteurs qui n'uvuient pas encore pris leur congé; cesl 

donc contre son intérêt qu'il ne l'a été qu'au mois d'août. Du 

reste, JIM. Eseudieronl-ils ignoré les répétitions du Ménétrier ! 

Voici ce qu'eux-mêmes imprimaient dans lu France musicale 

du 13 juillet 1845 : 

« Opéra- Comique:—Mctcredi on a répété au piano les deux 

premiers actes du Ménétrier, de MM. Scribe' Cl Labarre. La 

musique a excité le plus grand enthousiasme parmi les artistes, 

et le poëme. des plus amusans et des plus inléressans, a pro-

duit un grand effet. La représentation de cet ouvrage sera un 

événement de la plus fiante importance.» 

Dans le même journal ("25 juillet), pareille réclame, dans la-

quelle on ajoute que « le Ménétrier ne sera joué qu'après les 

fêtes de juillet.... >> 

La Cour interrompt M' Barocbe, et, adoptant les motifs 

des premiers juges, confirme le jugement du Tribunal de 

commercé. • 

M. DU-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de -M. Moinery. 

Audience du 2 décembre. 

CHEMIN" DE 1ER DU NORD. — SOUMISSION DICTIONS. 

MAZEILLE CONTRE MM. DE ROTHSCHILD FREftÈS. 

Ma Bordeaux, agréé de M. DumazeiUe, prend des con-

clusions tcndan'les à ce que MM. de Rothschild soient con-

damnés à délivrer immédiatement à M. Dumazeille douze 

actions du chemin de 1er du Nord, sinon à lui payer des 

dommages-intérêts à donner par état. 

Messieurs, dit M' Bordeaux, M. Dumazeille, après avoir 

fait plusieurs opérations financières par l'entremise de 

MM. de Rothschild, a écrit à ces messieurs au mois de 

janvier dernier pourles prier de le comprendre pour douze 

actions dans la souscription ouverte dans leurs bureaux 

pour la soumission du chemin de 1er du Nord , M. Duma-

zeille s'est ensuite rendu dans les bureaux, et là les em-

ployés de la maison Rothschild lui ont déclaré que bonne 

noie était prise de sa souscription, qu'il était, inscrit sur 

les registres, et qu'il serait compris dans la répartition des 

actions à émettre. Mon client s'est reposé sur cette parole 

et a attendu l'événement. 

L'adjudication du chemin de fer du Nord a eu lieu, tout 

le monde sait que M. de Rothschild y est intéressé, tant 

pour lui que pour ses cliens, pour unnombre considérable 

d'actions, et Dumazeille s'attendait à recevoir les actions 

qu'il avait souscrites, lorsqu'il reçut par la poste, le 6 sep-

tembre, l'incroyable lettre imprimée que voici: 

MM. de Bothsehild frères, et Hottinguer et C', ont l'honneur 

de présenter leurs salutations à M. Dumazeille, et regrettent 

d'avoir à l'informer qu'il leur est impossible d'admettre sa 

demande d'actions dans la compagnie formée avec leur con-

cours, pour soumissionner le chemin de fer iht Nord. 

Paris, août 1845. 

M. Dumazeille ne pouvait croire qu'une pareille lettre 

lui fût destinée; il écrivit le 22 septembre à MM. du 

Rothschild pour avoir des explications', et il reçut le '27 

cette réponse : 

MM. de Rothschild frères ont l'honneur de présenter leurs 

salutations à M. Dumazeille, et de l'informer, en réponse à sa 

(ettre du 22 courant, qu'il n'y a jamais eu de souscription ou-

verte dans leurs bureaux pour le chemin de fer du Nord, qu'il 

n'a été fait aucune insertion dans les journaux à ce sujet, et 

que, par conséquent, ils ne pouvaient se trouver engagés vis-

à-vis de personne dans cette affaire. Toutes les demandes d'ac-

tions ont d'ailleurs été soumises à un comité de répartition, qui 

n'a pas jugé à propos d'admettre celle de M. Dumazeille. 

M. Dumazeille n'a pu s'expliquer les contradictions 

de cette réponse ; il ne pouvait surtout la concilier avec 

les promesses qui lui avaient été faites, avec l'assurance 

(pii lui avait été donnée dans les bureaux que sa souscrip-

tion avait été admise, qu il serait compris dans les répar-

titions, et c'est la réalisation de ces promesses qu'il sol-

licite de vous. 

M' VValkcr pose des conclusions tendantes à ce que M. 

Dumazeille soft déclaré non-reeevable dans sa demande, 
et se dispose à les développer, lorsque M. le président, 

après avoir consulté ses collègues, dit que la cause est 

entendue, et prononce le jugement suivant : 

« Attendu que MM. de Rothschild n'ont jamais pris envers 

le demandeur 'l'engagement do l'admettre dans une société qui 

devait se former sous leurs auspices pour concourir à l'adju-

dication du chemin de fer du Nord ; *■ 

» Que si le demandeur se plaint du délai qu'on a mis à ré-

pondre à sa lettre qui contenait sa soumission, c'était à lui de 

mettie les défendeurs en demeure de lui faire une' réponse plus 

prompte ; 
» Partes motifs, déclare Dumazeille non-recevable dans sa 

demande, et le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.; 

Présidence de M. Dieuzx. 

Suite de l'audience du i" décembre. 

DÉSASTRE DE MONYIL1.E. — ACTION CONTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES .— (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier. 

L'audience est reprise à huit heures précises. 

M' Payen termine sa plaidoirie par l'examen du rap-

port des experts. 
La parole est ensuite donnée à M e Arago, qui s'exprime 

ainsi : 

Un grand malheur a frappé ce pays ! Le 19 août dernier, ;i 

midi, aux environs de lîouen, dans les vallées de Mon ville et. 

de Malaunav, trois filatures étaient debout. Aune heure, c'en 

était fait..." Oh fouillait des décombres, et, chose horrible à 

dire ! ou en retirait des blessés, des morts, des hommes, des 

femmes, des enlans. 
Aujourd'hui, trois mois après ce triste événement, quand 

l'émotion douloureuse qu'il a fait naître dure encore d'un 

bout à l'autre de la Erance, les propriétaires des filatures dé-

truites appellent devant vous les compagnies d'assurances , 

et leur demandent la réparation de ces désastres. 

Nous venons, nous, conseils de ces compagnies, avec pleine 

confiance, vous dire, tenter de vous prouver qu'elles ne sau-

raient être ici responsables. Cette confiance nous est inspirée 

à lu fois et par les études sérieuses auxquelles nous nous som-

mes livré, et par la haute sagesse et l'impartialité des magis-

trats devant lesquels nous avons l'honneur de parler. 

Cela dit, abordons la cause, et tâchons de prouver notre bon 

droit. D'abord, disons que, dans ce procès, les compagnies 

sont loyales, et qu'elles n'ont pas suivi la marche cauteleuse 

qu'on leur a reprochée. Elles résistent dans un intérêt public à 

des demandes non fondées. 
Dans quel but les compagnies ont-elles été créées? Ce son 

«les compagnies d'a.-surances m'utic I incendie. Nmla leur ca-

ractère principal. On a demandé que nous répondions aussi 

des débats résultant du feu du ciel, et es mots feu (ta ael oui. 

été récemment introduits dans les polices. Disons-le tout. de 

suite, le feu du ciel dont nous devons réparer les ■ légats, cesl 

la foudre tombant, frappant un objet déterminé, l'incendiant 

et le renversant. Si l'on sort de cette définition vulgaire, com-

mune, l'on dénature les polices d'assurances, qui sont ici notre 

contrat. , 
La premieie question qu'il faille examiner est celle ue sa 

voir si la foudre ou le feu du ciel est la cause du sinistre. Cette 

question scientifique est grave et difficile à résoudre. Peut-être 

même n'est-elle pas solubie ! La nature, en effet, esi discrète, 

lorsqu'on lui demande les causes de ses convulsions, l inéiques 

progrès que les sciences aient faites, ces causes sont encore 

ignorées, comme au temps de Pline. 
Les experts ont été trop hardis, quand ils ont conçu en ces 

termes : ? Nous déclarons que le météore de Malaunay est une. 

trombe éminemment électrique , que cette trombe a du agir 

en raison de sa vitesse d'impulsion, de la foudre qu elle lan-

çait çà et là sur son passage, et du déplacement de l'air qu elle 

a occasionné. » Nous croyons qu'ils ont été trop hardis, bien 

qu'ils aient ajouté : « Mais quelle est la part de chacune de ces 

causes dans le désastre des usines? Ont-elles éle dévastées 

directement jar la trombe, on par l'ouragan qu'elle a fait 

naître ? Nous l'iguoron», et personne ne saurait le dire, car 

si l'on interroge les usines renversées, ou ne trouve que le 

chaos. »l , i 
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 par hasard, comme les conclusions vagues dës 

experts sembleraient l'indiquer, que le vent seul, l'ouragan, 

n'aurait pas pu produire les désastres? Oh ! alors, j'apporte 

des exemples certains- authentiques, qui vont vous donner une 

idée de ce que c'est que la force du vent. Dans un ouvrage du 

colonel Keed, intitulé : Lon des Ouragans, ouvrage « s. une ,des 

savaus, je trouve des exemples dans lesquels lèvent va vous 

apparaître dans toute sa force. En 1780, il a ravagé plusieurs 

villes. Quels malheurs le vent n'a-t-il pas occasionnés a Sainte-

Lucie ' Toutes les casernes ont été jetées à bas. ASàmt-Vincent. 

la ville a été détruite. A Fort-Royal, la cathédrale et sept au-

tres églises ont été renversées. À Saint - Eustache, toutes les 

maisons ont été enlevées. Il y a eu 12,000 morts. 
i n amiral anglais, l'amiral Rodney, commandant dans ces 

parages, a été le témoin de tous ces desastres, et il les attribue 

au vent seul. L'amiral, dira-t-on, est un marin, et non un sa-

vant. Eh bien ! cet ouragan a été observé aussi par un savant, 

le docteur sir Gilbert Blanc. Voici ce qu'on lit dans une lettre» 

qu'il écrit de la Barbade au célèbre physicien Hunier: « Des 

hommes et des animaux furent soulevés de terre et portés;.* 

plusieurs mètres de distance; beaucoup d'arbres ont été ar-

rachés, et, ce qui peut donner la plus grande idée de la tb'-ce 

du vent, plusieurs fui ent privés de leur écorce... » N'i .l'un JH 

l'autre de ces deux témoins, complètement impartiaux et 

complètement éclairés, ni l'amiral, ni le savant, ne signalent 

la foudre et l'électricité comme ayant causé les désordres dont 

ils ont retracé l'effroyable tableau. 
C'est l'oumgan, c'est le vent seul qui a rasé des villes et tué 

vingrmilles hommes Comparez ces ravages aux sinistres 

qufnous occupent; comparez- les, Messieurs, non pas pour di-

minuer vos regrets et tarir vos larmes : la douleur ne se chil-

fre point. Comparez-les bien pour bien juger; demandez-vous 

si I ouragan, si le vent seul lia pu renverser trois fabriques, 

si l'instrument qui fauche un champ de blé ne peut pas tran-

cher un épi. 
Apres avoir, à l'aide de chiffres, démontré quelle force peut 

avoir le vent, alors surtout qu'il agit dans le vide, et analysé 

rapidement le mémoire de M. Pouillet, qu'il considère comme 

un document très sérieux, consciencieux, et l'ail non pour le be-

soin des compagnies, mais dans l'intérêt de, la science, M' Ara-

go pense que 'les événemens de Mouville et de Malaunay ont eu 

pour cause une trombe, et non le feu du ciel. 

Qu'est-ce donc qu*une trombe? dit-il. Dans le rapport des, 

experts, j'en trouve une définition qu'ils ont tirée d'un ouvrage 

même de l'un d'eux, de M. Becquerel : « Les trombes sont 

des amas de vapeu rs épaisses, animées souvent d'un mouve-

ment rapide de rotation et de translation, ressemblant à une 

nuée de forme conique, dont la base est dirigée le plus sou-

vent vers les nuages, le sommet vers la terre, et quelquefois 

dans une position inverse. Ces amas l'ont entendre un bruit 

assez semolable a celui d'une charrette eourant dans ul) che-

min roc-dieux. C s météores déracinent les arbres, les .dé- • 

pouilleut de leuis feuilles, les loudroient el les transportent a 

de grandes distances ; ils renversent les maisons, enlèvent 

leur toiture, détruisent ou bi isent tout ce qui se trouve sur 

leur passage ; souvent ils déversent de la pluie et de. la grêle ; 

souvent aussi ils sont accompagnés de globes de feu; ils lan-

cent des éclairs, et l'ont entendre le bruit du tonnerre, puis ils 

se dissipent assez ordinairement après. » Voila la définition 

donnée par M. Becquerel, «pii, incontestablement, est nu hom-

me de science. Mais, après avoir bien étudié et puisé à des 

sources non moins respect .blés, je crois que cette définition 

n'est pas bien exact -, comme elle n'est pas bien claire. 

En mol préliminaire sur la nalure du .vent. Le veut n'est 

autre chose que le déplacement de l'ai»; Or, des différences de 

température l'ont que l'air se dilate ou se condense. Lorsque 

l'air se dilate, l'équilibre est détruit, et, pour le rétablir, l'air 

condensé, l'air voisin, se'précipite dans l'air dilaté, dans le 

vide. 
Eh bien '. M. Monge a «"onslalé que des vents contraires souf-

flant au moment où les deux couraus sont assez rapprochés, à 

l'endroit où ils soul voisins, l'air est nécessairement entraîné 

dans deux sens opposés. L se forme là une espèce de tourbil-

lon. Sa force centrifuge veut que les molécules d air s'éloignent 

de plus en plus du centre de ce tourbillon ; et, pour combler 

le vide qui se fait alors au ^ulre, il faut que les couches d'air 

environnantes s'y précipitent. Par où passent-elles ? Par des-

sous : l'air s'engouffre couime dans une espèce d'entonnoir, el 

monte en tourbillonnantdans le vide ; il participe du mou-

vement entier de la trombe. Vous avez alors tout autour du 

celle trombe des vents contraires. De tous les côtés s'élèvent 

des vents latéraux, qui causeront toutes sortes de phénomènes. 

Telle est la théorie de M. iMonge. 

Voici maintenant quelle est la théorie de M. Espitt. Et 

d'abord, pour que M. Espitt n'ait pas fait jouer un rôle à 

l'électricité dans les trombes, il faut qu'il ait été bien certain 

qu'elle n'y entrait pour rien ; car il appartient au monde sa-

vant des Etats-l'nis, sur lequel ph ne le grand nom de Eran-

klin, le père de l'électricité, de Franklin qui a la gloire d'avoir 

le premier combattu cet élément destructeur, qui a inventé le 

paratonnerre. M. Espitt explique les trombes de la manière 

suivante. Il s appose une masse d'air échauffée, plus échauffée 

«pie les masses d'air environnantes. La niasse échau liée se di-

late et "devient plus légè e. Devenue plus légère, elle s'élève. 

En vide alors, vide qui n'est pas tout de suite considérable, se 

produit à la base de la colonne d'air «pii moule. L'air envi-

ronnant se proci|>ite pour le combler. Il se Irouve wfcbuufï'é 

à mesure qu'il pénètre dans cette colonne, et l'us<;ension con-

tinue. Ce vide n'est, du reste, autre chose que le tirage des 

cheminées, tirage qui a lieu pur l'elfet de l'atlraeliou. Ceei 

bien entendu, on comprend que la ootonne d'air qui a le 

vide à sa base i^st à \ instant mémo environnée de nuages, 

et l'on aperçoit le tourbillon de Moftge. 
A l'appui de cette théorie, M" Arago cite plusieurs exempt s 

de trombes considérables dans la formation desquelles les sa-

vaus qui les ont observées n'ont pas vu de traces d'électricité. 
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Tout cela n'est pas, ajoute-t-il, pour nier la présence de l'é-

lectricité lors de la trombe de Monvilîe, mais pour donner un 

démenti au système qui prétend que la trombe est essentielle-

ment électrique. Que pendant une trombe, les éclairs brillent, 

le tonnerre gronde, cela est possible. Je dis plus : je crois que 

cela est ; mais ne répétez pas : la trombe est un météore émi-

nemment électrique. Dites : la trombe est un météore qid peut 

être électrique, mais l'électricité n'en esï^p^il WMh âellï ] 
constitue pas. 

Guidés par J^luq^èjœs^djLla science, par le bon sens, vous 

direz, Messieurs, avec les experts, que rien, dans le désastre 

de Monvilîe et de Malaunay, n'indique la présence de la foudre. 

Ce n'est pas que l'électricité y soit restée étrangère; mais nous 

ne répondons que de l'électricité qui frappe, qui laisse des 

traces. Montrez-nous donc les traces de la foudre dans ces 

ruines! D'après votre système, les compagnies d'assurances ne 

répondraient pas seulement des trombes, elles répondraient de 

tout, des éruptions volcaniques, des tremblemens de terre. 

Il y a ici, Messieurs, un grand malheur, "qui nous a ému, 

comme il a ému dans toute la France. Et quand nous venons 

soutenir contre des propriétaires, bien intéressans sans doute, 

la cause des compagnies d'assurances, c'est pour le présent et 

l'avenir que nous plaidons ; ce n'est pas pour nous, mais pour 

une classe énorme de citoyens exposés aux incendies, assuiés 

pour des cas prévus. Us seraient ruinés demain, si vous ad-
mettiez l 'action des propriétaires. Nous venons donc plaider 

pour tous les assurés de la France, qui ne veulent pas que ce 

qui est leur sauve-garde leur soit enlevé d'un coup par un cas 

non prévu. Ce n'est donc pas pour nous, mais dans un intérêt 

public, que nous vous demandons un jugement. Vous ne nous 

condamnerez pas, parce que les trombes sont comme des cala-

mités, des épidémies, et que nous n'avons pas assuré contre 

ces convulsions, en dehors de toutes les prévisions, qui vien-

nent je ne sais d 'où, et qui arrivent comme de Dieu. 

L'audience est levée à plus de minuit, et renvoyée à 
aujourd'hui onze heures et demie du matin. 

Audience du 2 décembre. 

M" Deschamps s'exprime ainsi • 

Messieurs, n'attendez pas de moi des paroles solennelles- et 

des descriptions grandioses; telles que celles qui vous ont cap-

tivé hier. Je serai positif. Je crois que la plaidoirie doit con-

duite à un résultat pour le Tribunal, et que dans celle de mon 

adversaire il y a beaucoup de points que je pourrais sans dan-

ger concéder. Il s'agit, en effet, à cette heure, alors que le Tri-

bunal a assisté par lui-même aux différentes enquêtes, de clas-

ser des idées qui déjà sont les siennes, et si, Messieurs, votre 

conviction n'est pas encore entière , de la raffermir, de dissi-

per ses doutes. Ma tâche doit être utile, positive; je m'en tien-

drai à ce qui est matériel. 

Est-ce à dire que nous n'emprunterons rien à la science, 

3u'il n 'y aura pas de parties pour lesquelles nous ne deman-

erons pas son flambeau '? Non : mais quel sera le rôle, quelle 

sera la part que nous devrons faire à la science dans cette dis-

cussion ? A mes yeux, la science u'est utile qu'à la condition de 

prendre des principes avoués par tout le monde. Il ne s'agit 

pas, en effet, de constituer le Tribunal en une arène d'Acadé-

dèmie, mais de prendre dans les débats des faits constans 

pour les rapprocher des principes de. la science. 

Il y a dans cette affaire, pour le Tribunal, deux documens 

légaux, une enquête, et une expertise. Mon adversaire a dit 

hier que le document principal pour les compagnies était 

l'expertise. Je rétablirai à ce premier document le rôle qui lui 

appartient'. Ce document se suffit à lui-même si l'on veut n'en 

retenir que ce qui est avoué par tous les savans ; mais j'aurais 

d'autant plus le droit d 'écarter l'expertise, et de demander au 

Tribunal de juger par l'enquête, que mon adversaire a lui-

même basé toute sa plaidoirie sur l'incertitude de la science. 

Je sais, vous a-t-il dit, que je ne sais pas. Mais je ne le ferai 

Eas. J'ajouterai seulement qu'à cause des incertitudes qu'offre 

i science, si l'expertise devait dominer l'enquête, il n'y au-

rait plus qu'à donner sa démission de juge. Nos adversaires 

ont été obligés d'intervertir lé rôle légal de l'expertise et de 

l'enquête : nous l'avons rétabli. Et cette première circonstance 

révèle l'embarras de nos adversaires dans cette affaire. 

Enfin, après une longue attente, le système de défense s'est 

développé; une conclusion nette, simple, précise, a été posée : 

Le mot trombe, disentéls, nous met à l'abri de toute responsa-

bilité, car nous ne garantissons pas les effets de la trombe, 

mais on étouffe en présence de ce système dangereux, qui 

se brise contre un seul mot : le feu du ciel. Et si le feu du 

ciel est dans la trombe, vous garantissez les effets de la trombe. 

Voyons donc quelles sont les propositions qui résultent de 

la plaidoirie de mon adversaire. J'en ai saisi quatre : 1° le 

vent seul a pu faire ce que nous avons vu ; 2° il n'est pas vrai 

que les trombes, en général, soient nécessairement électriques; 

il ya des trombes qui ne sont pas électriques ; 3° la trombe de 

Monvilîe pourrait bien ne pas être électrique ; 4° les compa-

gnies ne sont pas responsables des trombes. 

Mc Deschamps passe rapidement sur les deux premières 

propositions pour arriver immédiatement à la troisième. 

Si, dit-il, la trombe de Monvilîe peut n'être pas électrique, 

la proposition contraire peut bien être vraie aussi. 

Oh ! on est, venu développer hier devant vous tout un sys-

tème nouveau, système qui a été merveilleusement expliqué, 

celui de l'attraction par le vide, par le vide formé au sein d'un 

cône d'air. Mais ce système n'est pas encore assez habile pour 
vous faire illusion. 

Cette troisième proposition a un autre malheur, c'est que 

les compagnies n 'ont pas osé la formuler devant les experts. 

Pourquoi donc arrive-t-elle seulement à votre audience d'hier, 

sans que nous ayions pu la pressentir, et sans qu'on ait pu 

diriger l'enquête sur le point qu'elle tend à établir? On vou-

lait sans doute nous créer devant le Tribunal un embarras. 

Aux auteurs anglaiset américains qui vous ont été cités hier 

par mon confrère, j'opposerai des noms de savans de France, 

où sans doute les sciences ont atteint un aussi grand progrès 

qu 'en Amérique. J'opposerai ceux de MM. les experts et ce-

lui de M. Petier, qui, en 1838, dans un ouvrage sur les trom-

bes, nous disait qu'elles étaient encore inconnues. 

La trombe en général, Messieurs, a sa cause dans l'électri-

cité; c'est l'opinion des experts. Mais quel rôle y joue l'élec-

tricité? L'électricité est partout, c'est mon adversaire qui vous 

l'a dit; mais dans quel état ? A l'état neutre. C'est la décompo-

sition des deux fluides électriques dont les nuages se compo-
sent qui produit des résultats. 

Maiutenanl,qu'importe que toutes les trombes ne soient pas 

électriques, si celle de Monvilîe et de Malaunay l'était néces-

sairement? Pour moi , les phénomènes produits par cette 

trombe ne peuvent s'expliquer que par l'électricité. Cela est 

vrai, soit que l'on suive la marche de cette trombe, soit que 

l'on examine ses caractères particuliers. 

Cette trombe n'est pas un courant aérien qui suive d'une 

manière invariable la gorge dans laquelle il s'engou fre. C'est 

un météore qui de Bondeville va au lloulme, gravit un pla-

teau, passe par dessus, et redescend dans la vallée pour y 
choisir ses victimes. 

Est-ce ainsi que procède levent,dont on vous dépeignait hier 

les -caprices ? D'abord, il n'y a pas de caprices dans la nature, 

tout obéit à une loi. A quoi tiennent donc les variations du 

vent? A des accidens de terrain. Or, dans la cause, la marche 

du .vent ne serait pas en rapport avec les accidens du terrain. 

L'électricité seule peut donner une explication suffisante. 

Passant ensuite aux faits particuliers du météore, M. Des-

champs, à l'aide tant de l'enquête que de l'expertise et des opi-

nions des auteurs qui ont écrit sur les trombes, combat les 

différentes parties de la plaidoirie de M" Arago, et s'efforce de 

démontrer que tous ces faits particuliers ne peuvent avoir 
pour cause que le fluide électrique. 

Nous arrivons, continue alors M' Desehamps, à la dernière 
question du procès, à la question de droit. 

Etant bien avéré que la trombe a agi comme contenant de 

l'électricité ou le feu du ciel, nos adversaires pourront-ils se 

mettre à l'abri de la responsabilité qui pèse sur eux en disant 

qu'ils ont entendu assurer le feu du ciel appelé foudre, mais 

non le feu du ciel appelé trombe? 

No3 adversaires vous ont dit qu'ils n'assurent pas toutes les 

trombes parce que leur capital n'est pas en rapportavec ces évé-

nemens. Il faut bienpourtantqu'ils reconnaissent qu'il n'y a pas 

de règles précises, et qu'il y a mille circonstances dans les-

quelles leurs prévisions pourront se trouver dérangées. L'in-

cendie ne peut-il pas ravager toute une ville ? 

Voyons donc si, relativement à l'événement qui nous oc-

cupe, les termes des polices d'assurances peuvent laisser place 

■ au doute. Les compagnies ont assuré contre l'incendie, le feu 

du ciel, el les dégât» qui en résultent. Mais, dit-on, ce n'est 

qwepar exception que les compagnies assurent le feu du ciel. 

Eh bien ! prouvez que c'est là une exception, car les termes 
de la police sont généraux. 

Faut-il que je définisse ce que l'on entend par feu du ciel ? 

Il y a vraiment des momens où la discussion arrive à un tel 

point, qu'il n'est plus possible de discuter. Le feu du ciel, c'est 

le feu qui vient du ciel. Quelle awtre définition puis-je donner? 

Mais je puis répondre ' La tondre, c'esl le feu du ciel qui agp 

d'une certaine façon; la trombe, c'esl le feu du ciel qui agit 

d'une autre façon. 

On vous a dit que notre système conduirait jusqu'à assurer 

contre les volcans. Mais le feu du ciel n'est pas celui qui sort 

des entrailles de la terre. C'est là un exemple impossible, inap-
plicable à la cause. 

Y a-t-il dans le procès une question insoluble ? Pour vous, 

il n'y a pas de mystères. Ce que des experts n'osent pénétrer, 

les juges doivent l'oser. Il le faut ; c'est dans l'ensemble des 

faits que vous puiserez votre conviction. La question qui vous 
est soumise doit être résolue. 

Nos adversaires s'entourent d'un intérêt général. Mais pour-

quoi donc luttent-ils ici ? Pour éviter le remboursement d'une 

somme considérable. Cette question est-elle donc de nature à 

effrayer le Tribunal? Les événemens de Monvilîe, heureusement, 
sont rares. 

Oubliez tous, Messieurs, vos douleurs. Rappelez-vous seule-

ment les termes des polices. Discutez-les froidement. Voyez-les 

comme un juge doit les voir, et vous vous prononcerez d'une 

façon qui satisfera votre conscience d'hommes et de magistrats. 

M' Paillel : J'arrive un peu tard dans un débat qui peut 

sembler épuiser; et si je prends la parole, c'est pour ramener 

la question à une simple proposition de bonne foi. Je ne ren-

trerai pas dans les discussions scientifiques. La question que. 

je suis chargé de traiter, est celle de savoir si les compagnies 

sont responsables du désastre de Monvilîe et de Malaunay. 

Je vous exposerai d'abord très succinctement les principes 

de la matière. Lorsqu'un procès comme celui-ci s'engage, 

c'est à l'assuré qui demande à faire la preuve. Il doit prou-

ver, non seulement l'existence du fait qui sert de base à son 

action, mais encore sa nature, son caractère. Quant aux com-

pagnies, leur responsabilité doit se renfermer dans les cas 

qu'elles ont expressément prévus. Le contrat d'assurance est 
un contrat de droit étroit. 

Voyons maintenant quelle est la portée, la signification véri-

table de la clause du contrat qui fait l'objet du procès. Les as-

surances garantissent contre l'incendie, le feu du ciel et les 

dégâts qui en résultent. Par ces mots, feu du ciel, nous en-

tendons tous le tonnerre, le tonnerre simple, ou la foudre, je 

nediraipas classique, mais ordinaire. Cet événement seul a 

dû être l'objet d'une attention particulière, parce qu'il se pro-

duit souvent et occasionne des dégâts considérables. 

Avant les polices, il y avait des statuts. D'après ces statuts, 

les compagnies n'assuraient que contre l'incendie. On n'y par-

lait pas du feu du ciel ni de ses dégâts. Ces mots ont été récem-

ment introduits dans les polices par. les compagnies elles-

mêmes. Mais il n'y a pas d'exemple que les compagnies aient 

assuré contre les trombes. Le mot ouragan qui se trouvait 

dans les premiers statuts a même été retranché par le Conseil 
d'Etat. 

Ainsi, en fait, notre contrat ne s'applique point à la trombe. 

M' Paillet recherche ensuite quel èst le caractère de l'événe-

ment du 19 août, et de l'enquête comme de l'expertise il lui pa-

raît résulter la preuve que cet événemeut est une trombe des 
mieux prononcées. 

.Après cette plaidoirie, M. le président fixe le 15 dé-
cembre pour le prononcé du jugement. 
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COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jac, conseiller. 

Audience du 28 novembre. 

AFFAIRE DU CURÉ DOUSSET. ADULTÈRE. TENTATIVE DE 

MEURTRE. FAUX. 

Aujourd'hui venaient se dérouler devant la Cour d'assi-

ses, au milieu d'un immense concours de peuple, les tris-

tes et honteux détails d'une affaire qui a produit dans nos 

contrées une vive et pénible sensation. Tous les journaux 

ont rapporté dans le temps , lors de l'arrestation du sieur 

Dousset, curé de Félines , arrondissement de Saint-Pons 

(Hérault), les principaux faits qui lui étaient imputés par 

la clameur publique. On parlait d'adultère, d'empoisonne-

ment, de tentatives d'avortement, etc. Depuis lors, il a été 

procédé à une longue et" minutieuse instruction , et la 

chambre du conseil du Tribunal de Saint-Pons a déclaré 

qu'il y avait lieu démettre le prêtre Dousset en prévention 

pour les cinq chefs suivans : 1° tentative de meurtre ; 2° 

meurtre; 3° coups et blessures suivis de mort sans inten-

tion de la donner; 4° tentative d'avortement; 5° faux en 

écriture privée. La chambre des mises en accusation de 

la Cour royale de Montpellier a écarté depuis, il est vrai, 

faute de charges suffisantes, certains chefs de prévention 

admis par le Tribunal; mais cette affaire, quoique réduite 

de ses proportions premières, n'en empruntait pas moins , 

soit à la qualité de prêtre de l'accusé, soit à la nature des 

faits par eux-mêmes et à la position sociale des personnes 

dont il devait être question dans les débats, un caractère 

de gravité extraordinaire digne d'exciter au plus haut 

point l'attention publique. 

L'accusé est introduit; c'est un homme d'une quaran-

taine d'années, de taille moyenne, et la figure commune. 

Il porte une redingote noire el tient sous son bras un 

manteau de même couleur. Son costume n'a rien du cos-

tume ecclésiastique. Son attitude est calme; tantôt il baisse 

les yeux, tantôt il les promène avec indifférence sur l'au-
ditoire. 

Il déclare s'appeler Louis Dousset, être âgé de quarante 

ans, né à Causses etVeyraux, ancien curé de Félines. 

M. Massot, premier avocat-général, occupe le siège du 

ministère public. M' Estor, avocat, estau banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. En voici 
les principaux passages : 

Le sieur Melehior Corbière, docteur en médecine, et sa fem-

me Emilie Vidal, vinrent, il y a cinq" à six ans, se fixer à Fé-

lines. Peu de temps après leur arrivée, ils y perdirent un en-

fant. Cette circonstance les mit en rapport avee le curé Louis 

Dousset, qui fit avec pompe les funérailles. M. Vidal de Tholo-

mières, père d'Emilie, confiant daus le caractère de ce prêtre 

l'avait engagé à diriger l'esprit de sa fille vers les pratiques re-

ligieuses : elle devait y trouver des consolations ; elle parut en 

effet au confessionnal. Bientôt attirée dans la sacristie, elle y 

céda à des atteintes dont ce lieu devait la garantir, et peu de 

jours suffirent pour la mettre dans la dépendance la plus ab-

solue du prêtre. Cette liaison adultère, qui n'était un mystère 

pour personne, se révéla par les circonstances les plus scanda-

leuses; rien ne fut respecté, ni le foyer conjugal, ni le presby-

tère, .ni l'église, ni les omemens sacrés, ni même l'autel !... Par 

un raffinement de calcul sordide dans lequel l'avarice rivali-

sait avee la lubricité, le curé, toujours maître de lui, allumait 
les feux de sa complice, et sous l'influence de sa passion, stipu-

lait le prix de ses complaisances. Aussi les dons de toute espè-

ce se multiplièrent et des obligations furent souscrites. Pour 

tout dire en un mot, la maison Corbière s'appauvrissait, et le 

presbytère devenait riche, grâce aux efforts combinés du curé 

et de son père qui vivait avec lui. Tous deux auront à répon-

dre plus tard de faits nombreux do spoliation. Les confidences 

d'Emilie; Vidal et la rumeur publique suffiraient sans' doute 

pour constater ses relations criminelles avec le curé, mais c'est 
un écrit émané du prêtre qui eu donne la preuve. 

Le 31 mai 1844, il s'engage à compter à M. ou à M"" Cor-

bière la somme de 11,000 fr. si leur interdiction est pronon-

cée, ou si un conseil judiciaire est nommé à l'un d'eux, i au 

point, y est-il dit textuellement, de ne pouvoir venir se fixer 

chez moi pour y vivre en communauté, comme nous l'avons 

convenu et arrêté, et promis de passer devant notaire. » Plus 

loin : «Je permets alors à M
mt

 Corbière de dévoiler notre in-
trigue au public, etc. » 

Pour l'intelligence de cet inconcevable écrit, il faut dire que 

la gêne Incessante de Corbière avait donné à M.Vidal, son 

beaukpère, l'idée de lui retirer l'administration de ses affaires 

pdtir cause de prodigalité. Emilie crut ou feignit de croire 

que le curé s'entendait pour cela avec son père; mais il n'en 

était rien. Soit dégoût, soit crainte d'un éclat qui devenait plus 
imminent de jour en jour, Dousset avait songé à s'éloigner de 

Fdin^r^>icufbjèT%ettii^Ç9ïn|ée. et, uwr s$ jirùuj-unir A 
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pièce, livrée plus lard à M. Vidal, et par lui soumise a Mgr 

l'évêquede Montpellier, donna lieu au renvoi du curé de Féli-

nes et à son interdiction. Mais en cherchant à quitter Félines, 

le curé ne renonçait ni à M"
lc
 Corbière, ni à la possession de 

sa fortune, qu'un coup de maître devait lui donner en un seul 

jour. Après avoir déshonoré cette femme, il voulut la prosti-

tuer au père de lui Dousset, et la lui livrer pour femme. 

Depuis longtemps il avait dit à Emilie Vidal : « Si votre mari 

meurt, il faut vous marier avec mon père; j'ai le pressentiment 

qu 'il en sera ainsi. » Une lettre d'Emilie à Dousset père, saisie 

à Tolomières, ne laisse aucun doute sur la réalité de ce projet 

et sur cette espérance, et Dousset père, en parlant à son fils de 

cette femme, disait : « Elle est toute à nous, et peut faire un 

jour notre bonheur. » Dans leurs écrits, Dousset père el Emilie 

Vidal appellent cet engagement mutuel une promesse solide et 

inébranlable. Quoi qu'il eu soit, Corbière meurt, et le projet de 

mariage est en partie réalisé; déjà même, chose odieuse à pen-

ser et à dire, Emilie est livrée tout entière à ce vieillard, et 

c'est le curé Dousset qui l 'a exigé comme garantie de l'accom-

plissement de sa promesse. Le contrat fut passé le 5 mars 

1845,un mois après le décès de Corbière; Emilie Vidal fait 

donation à son futur mari de, 12,000 francs; un dédit de pa-

reille somme est convenu. Chacune des parties confie un effet 

en blanc de cette même valeur à un tiers chargé d'exécuter 

cette convention. 

La conduite d'Emilie Vidal, son empressement à convoler à 

de secondes noces, les craintes qu'elle avait manifestées d'être 

soupçonnée de la mort de son mari, éveillèrent l'attention de 

la justice. Un crime d'empoisonnement fut soupçonné, et nne 

instruction commencée à ce point de vue; elle n'a pu permet-

tre, en l'état, de mettre en prévention ni Dousset ni Emilie Vi-

dal; mais cette information mettant en relief la violence du ca-

ractère de ce prêtre qni s'est produite dans une infinité de cir-

constances, a révélé une tentative de meurtreénergiquementea-

ractérisée. 

Il y a deux ans environ, Corbière avait surpris sa femme et 

le curé enfermés dans la sacristie; il poursuivit ce dernier jus-

qu'au presbytère, où se passa dans le salonune scène des plus 

violentes. Le curé s'était armé d'un couteau et s'avançait pour 

frapper Corbière, qui, toujours craintif, s'enfuit avec précipi-

tation, ferma sur lui la porte du salon et une autre qui mène 

sur le préau. Il était déjà sur le seuil de la porte de la rue, 

lorsque, de la fenêtre, le -curé déchargea sur lui une arme à 

feu qui atteignit la partie inférieure de sa redingote. La trace 

d'un certain nombre de plombs s'y reconnaît; d'autres s 'in-

crustèrent dans la porte, d'où ils ont été retirés par M. le juge 

de paix d'Olonzac. Le battant droit extérieur portait une dou-

zaine d'empreintes ; la gauche en portait aussi sur la partie 

intérieure, à la hauteur d'un mètre : cela s'explique par cette 

circonstance que le battant droit était ouvert, tandis que le 

gauche était fermé. Du reste, les plombs remarqués sur ces 

deux battans sont d'un calibre égal et paraissent provenir du 

môme coup. Il régne quelque incertitude sur la nature de 

l'arme, quoique la charge indique un fusil; mais, que ce fût 

un pistolet ou un fusjl, cela importe peu, car à cette courte 

distance ils étaient l 'un et l'autre également meurtriers. 11 

s'agit uniquement de justifier l'existence de cette criminelle 

tentative. Or, Corbière en avait parlé, et avait montré sa re-

dingote atteinte. Les trous qu'elle porte indique qu'elle se 

trouvait alors au-dessus du sol à une hauteur bien en rapport 

avec celle des plombs incrustés dans la porte. Marianne Ca-

thala rapporte tous les détails de cette scène, et son récit est 

entièrement conforme à celui de Jules Vidal, qui, comme elle, 

l'a reçu en confidence de son beau-frère. Plusieurs autres per-

sonnes, au nombre desquelles se trouve le maire de Félines, 

en ont entendu parler avec les mêmes détails. Emilie Vidal 

raconte qu'elle était malade dans son lit; Corbière entra dans 

sa chambre, pâle, très agité, et lui apprit cette criminelle 

tentative. Elle se leva aussitôt, et courut accabler de reproches 

le curé, qui se justifia en disant qu'il avait voulu seulement 

lui faire peur. Cependant, il frappa alors Emilie, et le jour 

d'après ou le suivant il la menaçait dans son salon d'un coup 

de fusil. « Le lendemain, vous étiez si fortement troublé, dit 

Mme Corbière à Dousset, que vous ne voulûtes pas célébrer la 

messe, et que vous allâtes vous confesser à la Livinière; et au 

retour, vous demandâtes pardon à mon mari. » 

Dousset, dans son âpreté pour le gain, avec trouvé tant de 

facilité dans ses relations avec la famille Corbière, qu'il ne put 

résister au désir d'exercer son industrie sur le frère d 'Emilie, 

et voulut le faire servir d'instrument à sa fortune. Voici daus 

quelles circonstances : Au sujet d'une lettre de change de 

1 ,100 francs, il intervint entre Corbière et le curé un règlement 

qui réduisit la dette du premier à 600 francs. Il fut alors dres 

sé un écrit de cette convention qui porte la signature de Cor-

bière, de Jules Vidal et du curé. S'il faut en croire Jules Vi-

dal, l'écrit tel qu'il a été trouvé â Causses (domicile du curé) 

ne serait point celui qu'il aurait signé. Il attribue au curé, au 

moment de la signature, qui fut donnée de confiance, la sub-

stitution de cet écrit à celui que Corbière avait tracé de sa 

main, et qui reproduisait exactement les conventions faites 

Cette substitution ne résulte que du dire de Jules Vidal; elle 

est combattue par le démenti du curé. Quoi qu 'il en soit, cet 

écrit tel qu'il est a subi une altération depuis que les signa 

turesy sont apposées. Entre ces signatures et le paragraphe qui 

se termine par la formule ordinaire : « En présence de M. Ju-

les Vidal, qui a signé avec moi, » il devait exister un blanc; 

mais cet intervalle est rempli par ces mots : « M. Jules Vidal, 

pensionnaire chez M. Dousset, depuis quatre ans, payera sa 

pension lorsque M. Dousset, curé de Félines, la réclamera. » Il 

suffit de jeter les yeux sur cette pièce pour reconnaître que ce 
paragraphe y a été ajouté après coup. En effet, si une pareille 

obligation eût été reconnue par Jules Vidal, elle n'eût pas 

trouvé sa place dans une convention qui lui est parfaitement 

étrangère, et où il figure comme témoin seulement. On voit 

qu'elfe a été subrepticement intreduite dans un espace qui ne 

lui était pas réservé. Elle se trouve d'ailleurs encadrée entre 

le corps de l'acte et la date, qui l'un et l'autre ont été certai-

nement tracés avec la même plume, tandis que ce paragraphe 

quoique tracé de la. même main, paraît l'avoir été avec une 

plume plus fine et une encre légèrement plus pâle. Jules Vidal 

repousse la sincérité de cette obligation, dont il se' fait bien 

garde d'accepter l'ignominie. Les écrits mêmes du curé prou-

vent que cette obligation ne faisait point partie primitivement 

de l'acte. En effet, Dousset -dressa des copies de cette déclara-

tion, et ces copies se terminent à ces mots : « Jules Vidal, mon 

beau-frère, qui a signé avec moi. » Elles ne contiennent nu 

lement la clause relative à M. Jules Vidal. Une note saisie 

Causses, et postérieure à l'interdiction du curé Dousset, éta-

blit de la manière la plus évidente la fausseté de cette ojaliga 

tion; en effet, elle mentionne "indemnité à laquelle le curé pré-

tend avoir droit pour avoir nourri, pendant quatre ans, le fils 

elle gendre de M. Vidal. C'était là une imputation bien vague 

lorsqu'on pouvait la justifier par un écrit; pourquoi donc ne 
pas le produire? 

Ainsi, tout concourt ji établir que cette obligation a été in-

tercalée , et qu'elle est l'œuvre mensongère du curé lui seul 

qui, pour s'enrichir, après avoir eu recours à une incestueuse 

prostitution à laquelle une tentative de meurtre a servi de 

prélude, invoqua enfin à son aide le faux pour mieux consom-
mer la spoliation. 

La lecture de l'acte d'accusation terminée, M. le prési 

dent résume en peu de mots les principaux faits qui y 

sont exposés, et invite l'accusé à être attentif aux charges 

qui vont être produites contre lui. L 'accusé reste calme, 

comme il l 'avait été durant la lecture de l'acte d'accu 
sation. 

On procède à l'appel des témoins, tous cités à la re-

quête du ministère publie. Ils sont au nombre de trente-

deux, en tête desquels MM. Vidal père, .Iules Vidal, sou lils, 

et la dame Emilie Vidal veuve Corbière. Les deux pre-

miers sont présens, Mme Corbière seule ne comparaît pas 

M. Massot, avocat-général, se lève : 

Messieurs, dit-il, parmi les témo'ins assignés à l'appui 

de l 'accusation, l 'un des plus importuns estTa dame Emi-

lie Vidal veuve Corbière. C'est surtout par elle, en effet 
par les aveux les plus explicites et les plus circonstanciés 

qu'elle a faits dans l'instruction que sont établies 
lions adultères avec le curé Dousset. relations ai
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'a confiance de la justice. Toutefois, nous devons l i-
comprenons les répugnances de la dame Corh' ' 
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para tre à cette audience, et comme nous n'entendons * 
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débats, "nonobstant l'absence du témoin, mais^o'V
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m de ménagemens m de rigueur, nous déclarons 
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avertissant l'accusé qu'au premier mot de dénégati *n 

sa part touchant ses liaisons coupables avec la dame°c 
bière, nous demanderons formellement à,la Cour l
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voi de l'affaire à une autre session, à l'effet de contra' 
la dame Corbière à venir rendre témoignage. re 

M e Estor, avocat de Dousset, prend à son tour la 
rôle. Sans doute, s'écrie le défenseur, nos dénécr

a
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l'audience seront les mêmes que dans l'information °'
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te. Ici, comme devant les magistrats instructeurs ù~ 

ne cesserons de protester, et de protester de toutes
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forces, contre l'existence de ces prétendus rapports e
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mon client et la dame Corbière. Nous ne pensons"
1116 

pourtant qu'en l'état delà cause le témoignage de la A) 

Corbière soit tellement indispensable que son abs
8 

doive faire ajourner le jugement de l'affaire à une a^t 

session, et prolonger ainsi de trois mois de p]
us 

captivité qui dure déjà depuis huit mois. La tentativ A 

meurtre et le faux, qui sont en définitive les seuls chef' A 

l'accusation actuelle, sont étrangers par eux-mêmes
8 

faits que pourra rapporter la dame Corbière. Nous^ 
voyons donc pas pourquoi un nouveau renvoi viend St 

ajouter encore aux souffrances cruelles de mon client™
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retarder pour lui le jour si impatiemment attendu de f 
justice. la 

M. l'avocat-général revient sur ses premières observa 
lions, et s'en remet à la sagesse de la Cour. 

La Cour, après en avoir délibéré pendant un quarf 
d'heure, rend un arrêt par lequel elle renvoie le jugement 
de l'affaire à la prochaine session. 

Dousset se retire sans proférer une seule parole et sans 
manifester la moindre émotion. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Dilleman. 

Audience du 29 novembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR IMMERSION. 

Antoine Tschupp,, âgé de vingt-cinq ans, carabinier au 
premier bataillon des chasseurs d'Orléans, est accusé d'a-
voir tenté de donner la mort à André Bigallet, son ca-
marade du même régiment, en le précipitant dans le 
Rhin, par dessus le pont de Kehl. 

Marie Laviste, âgée de vingt-huit ans, femme de Gas-
pard Caphiot, cantinière du bataillon auquel appartien-
nent ces deux militaires, est poursuivie comme complice 
et instigatrice de ce crime. 

Les abords de la Cour d'assises sout assiégés par la 
foule avide d'entendre les débats de cette affaire qui excite 
un vif intérêt. 

Nous extrairons de l'acte d'accusation l'exposé néces-
saire à l'intelligence des débats : 

Antoine Tscbupp et André Bigallet servaient tous deux dans 

la même arme; ils se connaissaient, sans avoir eu toutefois 

des rapports très intimes. Le mercredi 0 août, Bigallet trouva 

à la cantine son camarade Tschupp, qui lui dit : « Nous allons 

nous rendre en ville et nous ferons la noce. » Bigallet objecta 

qu'il n'avait pas d'argent et qu'il devait d'ailleurs assister à 

l'exercice. Tschupp lui conseilla de demander la permission de 

s'absenter, en ajoutant qu'il ne devait pas s'inquiéter de la 

dépense, qu'il possédait 40. francs, et qu'il paierait partout.Bi-

gallet, séduit par la perspective d'une journée de plaisir, se 

rendit près de son capitaine et sollicita une dispense d'exercice. 

Cette dispense lui ayant été refusée, il fut convenu entre les 

deux amis qu'ils se rejoindraient après l'appel. En effet, ils se 

retrouvèrent à la brasserie du Bois-Vert, où ils.burent une can-

nette. Tschupp fit la proposition d'aller à Kehl, toujours en of-
frant de défrayer son compagnon. Il était vêtu d'habits bour-

geois, tandisque Bigallet était en uniforme. Pour pouvoir fran-

chir !a frontière, Bigallet avait besoin de déguiser sa qualité . 

de militaire; il s'adressa à un garçon boucher qu'il connaissait 

et qui consentit à lui prêter une blouse, une casquette et une 

cravate. Cette métamorphose opérée, il se rendit à l'auberge 

de la Fortune pour y retrouver Tschupp et pour y déposer sa 

veste, son sabre, son schako et son col. On but de nouveau en 

cet endroit, et vers deux heures environ ils montèrent, dans 

un omnibus qu'ils rencontrèrent rue d'Austerlitz. Ils descen-

dirent à la douane de Kehl et entrèrent immédiatement dan» 

quatre ou cinq auberges pour y manger et y boire, loutf 

jour se passa ainsi en orgie. Le crépuscule du soir était arriv , 

il fallait songer à regagner la caserne. Bigallet en fit l'obsen 

tion; mais Tschupp l'entraîna encore dans une maison pun i-

que, et ils n'en sortirent qu'à la nuit fermée. Ils repnre 

, donc alors le chemin de Strasbourg. ^ 

Us étaient parvenus vers le milieu du pont, Bigallet se 

nant à gauche et l'accusé du côté opjiosé, auprès du g
al 

fou. « Viens voir, s'écria Tschupp, comme l'eau coule & 

force! » Bigallet s'approcha de la barrière adroite e
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la tête pour mieux voir. Tschupp alors, lui plaçant
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une main sur la nuqueiet de l'autre le soulevant par le [OP 

son pantalon, le renversa et le précipita par-dessus le far V 
sans que la victime ait eu le temps de lui opposer la mon 

résistance. |
eur 

Le crime était consommé ! Les flots ne rendaient pas 

proie, Tschupp i'esj)érait ainsi, mais la Providence en ora 

autrement. . droite 
Bigallet n'était point mort. Dans sa chute, sa jambe u 

s'était embarrassée daus un gros câble qui servait a
 ma
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nir les bateaux sur lesquels le pont est construit. Cette 

constance l'émpèCha d'aller sous l'eau ; et, recouvrant
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présence d'esprit, Bigallet comprit qu'il avait besoin de j
t 

ses forces pour sortir victorieux de l'horrible lutte qu ' ^ 

à soutenir contre les flots. Nageur inexpérimenté, gène p ^ 

vêtemens qui le couvraient, il essaya d'ôtor ses guêtres
 s
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souliers pour avoir les mouvemens plus libres: vains e .
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11 tenta de gagner la rive droite, mais le courant le [>° 

vers le milieu du lleuve ; il essaya de prendre pied pm-

fois inutilement. • ,j>
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Seul, au milieu d'une vaste étendue d'eau, sans
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teindre la terre, il sentait son courage et ses lorces s ai -\ 

Par intervalles il disparaissait, puis, par un effort supic ^ 

revenait à la surface de l'eau. Dans son agonie, n gu-

éris de désespoir : « Au secours! je me noie! £
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mens avaient été entendus. Le batelier François
 Ke
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ouvrier badois nommé Geiler descendaient au même u
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Rhin en nacelle. Après quelques instans d'hésitation, i ̂  

crainte du danger leur inspirait, ils s'approcherc?»
 1

 jne
 de 

droit d'où les cris étaient partis, et virent à une ving ■— ̂  

mètres de leur embarcation un homme qui se ™^J.
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désespoir au milieu des vagues qui allaient 1 engiou ■■
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coulèrent plus que leur courage, et au moment oi
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allait disparaître pour jamais, Relier a saisit pai les ,
a 

l'enleva d'une main robuste, et, aidé de son compag"
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ir de la nacelle. . „,,r le rejeta dans l'intérieu t sur lo 

' Bigaiiët'élaît sans connaissance, ils le CttuoW^v^ 
ventre; il rendit alors .nie partie de 1 eau qnU'. ^ 

Après quelques minutes de silence, Iigallct U essai ^ 

cria d'une voix faible : « Ah! canaille! ca.ia.lo. ;
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sauveurs ne cou 

primèrent leur 

apreuaient rien à cette exclamation
 u

 » 

é'tonneu.ent. Le carabinier ayant «PJ^ Ils 

peu ses sens, leur raconta la scène qui venai 
t de se 
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le 
A .isirent au premier poste frança 

c» 110 ,
 c

, déclaration, lui lit délivrer 
français, où l'officier do ser-

des vélemens secs, et 
îandant de la citadelle. 

de stupeur à l'aspect de sa victime qu'il 

Rhin, fuis se remettant : « Tout ce 
ix, s'écria-t-il ; je ne suis pas allé à 

,i et nous n'avons bu qu'une cannelle de bière 
Mais sa voix, d'après le témoignage du chasseur 

et toute sa, contenance trahissait la 
gloDa^ potion pendant qu'il essayait de donner un démenti 

vice
 reÇ

 'y'on l'emmenât chez 

ord"
1
""

1 |à nuit dans le corps-de-garde de lu porte Royale, et le 
U passa ,
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téjiré dans la caserne de son bataillon. 
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rt cet homme est fuu 

^^fétait tremblante 

J*" vive émotion pcndai 
Plu frère d'armes, 
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 oveIls
 de le confondre étaient faciles. Reconnu par une 
jus qui l'avaient vu en la compagnie de bigallet , 

foule o jjus son interrogatoire du 8 septembre, qu'en réa-
il ^?

V
g'itàit rendu à Kehl le 6 août, mais qu'il avait abandon-

lilé !'
 S

ii
e

t au milieu de la rud, parce qu'il était eu ribolte et 
"î^enfans l'entouraient eu riant à ses dépens. 

<P
e
 . •naé de nouveau le 10 du même mois par M. le capi-

'
nler

0
porteur, el pressé avec habileté, il finit par avouer 

^me' mais d ajouta qu'il l'avait commis sans aucun inté-
^

 Cr
'-oiiiiel' qu'il n'avait jamais eu do motif de haine contre 

rètP,<; rr mie c'était la femme Caphiot, la cantinière, dont «llet; que 
t le garçon de cantine, qui, par ses obsessions, ses 

"nations et ses menaces, l'avait excité à attenter à la vie de 
Tschupp éta 

'
nSl

'f't. 
ne accusation contre la femme Caphiot parut au premier 

W
<f inadmissible; mais de nouvelles informations donnèrent 

a^de
 cr

oire que -Tschupp disait vrai. Voici ce que l'insfruc-
fit connaître : 

""ff gallet avait été l'amant de la femme Caphiot; leur com-
merce secret avait cessé depuis trois mois environ. Fati-

c0
>des obsessions de ce militaire, ennuyée de ses demandes 

f^ent souvent renouvelées,, redoutant une indiscrétion de sa 
t vis-à-vis de son mari, elle imagina de recourir à un 

î
ar

 lre
 pour recouvrer la tranquillité. Elle avait sous la 

9
 in un homme qui n'était que trop disposé à la seconder, et 

ma
'
r
 un peu d'argent elle détermina cet homme à agir. Si 

T^bupp
 a

 été l'assassin, la femme Caphiot a eu la pensée de 
Assassinat, et lui a donné des instructions pour le commet-

çlarations accusatrices contre la femme Caphiot 
de son code, ne perd pas sa contenance; elle 
voir aucune émotion 

t. Celle-ci, 

. ne laisse 
, alors que les dépositions des té-

moins semblent faire peser sur elle une odieuse compli-

cité; elle dément quelques unes de ses dépositions, elle en 

discute dautres, mais toujours avec convenance et avec 
un sàng-froid extraordinaire. 

A sept heures du soir, la liste des témoins assignés à 

à 

requête de 

A sept heures et demie, l'audience est levée et renvoyée 
à demain dimanche, neuf heures du malin. 

la requête du ministère public est épuisée; on procède à 

(audition de huit témoins à décharge cités à la requête de 
la lemme Caphiot. 

CIIROMlttUE 

tre. 

Apres la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

donne aux gendarmes l 'ordre d'éloigner la femme Caphiot 

de l'audience, et il procède ensuite à l'interrogatoire 

d'Antc-jne Tschupp, qui répète les aveux déjà précédem-

ment par lui faits à M. le capitaine-rapporteur et à M: le 

\m d'instruction. Interpellé par M. le président de ra-

conter les détails qui se rattachent à l'attentat qui lui est 

imputé, Tschupp les rapporte do la manière suivaute : 

Dans la soirée du 5 août dernier, vers huit heures, pen-

dant que Gaspard et Caphiot, caporal des clairons, étaient 

àla retraite, Bigallet et le chasseur Lacroix se trouvaient 

dans la cantine. Bigallet était ivre, et ne tarda pas à avoir 

une discussion avec la femme Caphiot. Après le départ 

de Bigallet, elle vint dans la cuisine, et me dit : « De-

mainf aurai une communication à te faire. » Lui ayant 

demandé de quoi il s 'agissait, elle me répondit : « Tu ne 
le sauras que demain. » 

Le lendemain matin elle vint dans la cuisine, et me 

Ér« Il faut que tu me débarrasses de Bigallet. Tu iras 

avec lui à Kehl -, vous y resterez jusqu'à neuf heures du 

soir, et en traversant le pont du Rhin, tu le précipiteras 

dans le fleuve. Pour pourvoir à vos dépenses, je te 

donnerai 10 francs. Je demanderai une permission à ton 

sergent-major pour l'appel du soir; je lui dirai que ton 

cousin est arrivé, et tu présenteras la même version. Si 

tu ne me débarrasses pas de lui ou si tu commets la moin-

dre indiscrétion, jeté tuerai d'un coup de couteau.» Im-

médiatement après cet entretien, la femme Caphiot alla em-

prunter 10 francs chez la dame Wansong, et me les remit 
à son retour. 

Bigallet étant venu à la cantine vers six heures du 

matin, je lui proposai de faire avec moi une promenade 

à Kehl ; il accepta avec empressement, parce que, dit-il, 

il n'avait jamais été à Kehl. Il alla demander à son ca-

pitaine la permission de ne pas se présenter à l'exercice, 

qai devait avoir lieu à six heures du matin. Cette per-

mission lui fut refusée. Après l 'exercice, c'est-à-dire après 

huit heures, il revint me dire qu'il était prêt; je lui ré-

pondis que j'avais encore quelques travaux à terminer, et 

engageai à prendre les devans, lui disant queje viendrais 

le rejoindre à la brasserie du Bois-Vert. Bigallet se re-

tira, j'achevai mon travail, puis je quittai également le 

quartier ; j'avais des habits bourgeois, comme les autres 
, Mes de la cantine. 

Dans la ruelle qui conduit de la caserne de la Margue-

"te à la maison de correction, je me croisai avec les da-
mes Caphiot et Wensong, qui revenaient du marché. La 

Première m'accosta, et, faisant allusion à notre entretien 

™ matin, elle me dit: « Amuse-toi bien avec ton cou-

m.» La dame Wansong a entendu ce court entretien, 

Pres lequel je continuai mon chemin. A peine eus-je fait 

ux ou trois pas, que la femme Caphiot mc rappela, s'a-

jwça vers moi, et me dit : «Je l 'ai aperçu là-bas (elle vou-

ait parler de Bigallet), ne le manque pas, car s'il revient 

;.;j
01

! I E
 te tuerai. » Immédiatement après elle alla re-

cela dame Wansong. 

.'schupp fait ensuite le récit détaillé de tous les faits 

L
se sont

 accomplis après sa dernière entrevue avec la 

, Ne Caphiot et il retrace, avec un horrible sang-froid, 
'^cUttentat, ! — -

w
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™gatoire do Tschupp terminé, M. le président 
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reste impassible et persiste dans ses dé-

PARIS , 2 DÉCEMBRE._ 

— Le sieur Rossignol, huissier à Farmoutier, village 

reste célèbre parles galantes tentatives du comte Ory sur 

le couvent de la localité, dont il reste encore quelques rui-

nes a vendu, le 16 février 1843, par acte notarié, son ti-

tre d'huissier, et ce qui en dépendait, à M. Amblard, prin-

cipal clerc de M" Franche, notaire, moyennant 18,000 fr., 

prix qu'il en avait donné lui-même environ dix-huit ans 

auparavant. Mais, sur la demande de M. Amblard, le Tri-

bunal de première instance de Coulommiers a reconnu que 

M. Rossignol avait fait figurer dans l'état des produits de 

son étude des émolumens par lui perçus sur une quantité 

assez considérable d'actes par lui faits, pendant les cinq 

dernières années de son exercice, pour son compte per-

sonnel, sous le nom de tiers, et notamment d'un coiffeur 

de Paris, qui se trouvait ainsi faire unemultitude de trans-

actions ou contestations dont peut-être il ne se doutait 

pas. De plus, au moment de la cession de son titre, M. 

Rossignol avait été disciplinairement suspendu de ses 

fonctions pour trois mois, et M. Amblard prétendait avoir 

ignoré ce fait : somme toute, le Tribunal a réduit de 3,000 
francs le prix de 18,000 francs. 

M. Rossignol a interjeté appel, et prétendu, par l'or-

gane de M
e
 Josseau, son avocat, que M. Amblard, princi-

pal clerc du notaire Franche, lequel avait été entendu 

comme témoin par la chambre des huissiers, lors de la 

suspension de M. Rossignol, n'avait pu ignorer cette cir-

constance, qu'il l'avait saisie comme une occasion de payer 

moins cher l'étude qui lui avait été cédée au taux inférieur 
à celui ordinaire de 10 pour 100. 

Mais, sur la plaidoirie de M
e
 Tournadre, avocat de M. 

Amblard, qui a relevé jusqu'à 187 actes faits à l'aide de 

prête-noms du sieur Rossignol, la Cour royale (1™ cham-

bre) a purement et simplement confirmé le jugement du 
Tribunal de Coulommiers. 

— Une demande en séparation était indiquée à la V 

chambre de la Cour pour l'audience d'aujourd'hui. L'avo-

cat du mari a fait observer que son client sortait aujour-

d'hui même de prison, qu'il demeurait en province et qu'il 
était nécessaire de conférer avec lui... 

M. le présiden t Pécourt: C'est précisément parce que 

le mari devait sortir de prison que sa femme, qui se plaint 

de ses mauvais traitemens, avait insisté pour obtenir une 

prompte indication de cette affaire : à huitaine pour der-
nier délai. 

— On n'a pas oublié qu'au mois de mai 1843 un vaste 

incendie dévora une grandè partie de la ville de Ham-

bourg. Parmi les victimes de ce désastre se trouvait un 

sieur Wagener, marchand de tabacs, dont la boutique et 

Içs marchandises furent détruites parle fléau. Cette bou-

tique et les marchandises qu'elle contenait avaient' été 

assurées pour 5,000 fr. parla compagnie française d'assu-

rances l'Alliance ; la police portait que les difficultés qui 

pourraient survenir entre l'assureur et l'assuré, relative-

ment aux indemnités dues par la compagnie en cas de si-

nistre, seraient jugées définitivement et en dernier res-

sort par les Tribunaux de Hambourg, dont l'Alliance 
acceptait la juridiction. 

A la suite de l'incendie de Hambourg, le sieur Wa-

gener a obtenu un jugement du Tribunal de commerce 

de Hambourg, qui condamne par défaut la compagnie 

Y Alliance à lui payer la somme de 4,339 marcs banco 

cinq schellings, à titre d'indemnité. Pour faire exécuter 

ce jugement en Franee, il était nécessaire de le déférer 

à un Tribunal français. Aussi le sieur Wagener a-t-il 

demandé au Tribunal de la Seine d'ordonner l'exécution 

en France de la décision des juges de Hambourg, dans 

les termes des articles 2123, 2128 du Code civil. 

Cette demande, soumise à la troisième chambre du Tri-

bunal, présentait deux questions à résoudre; la première, 

celle de savoir si en matière d'exécution en France de ju-

gement étranger, le Tribunal français n'a pas à examiner 

le fond du procès et doit se borner à s'assurer si le juge-

ment ne contient aucune disposition contraire aux lois ou 

aux traités: la seconde, celle de savoir si les parties ont la 

faculté d'accepter par des conventions formelles la juri-

diction définitive des Tribunaux étrangers, et si une telle 
clause n'est pas illicite. 

De ces deux questions, la première a été souvent exa-

minée par la jurisprudence; il n'en est pas de même de la 

seconde, nouvelle encore, ce qui donne un intérêt de plus 
au jugement que nous allons rapporter. 

Le Tribunal présidé par M. Danjan, après avoir entendu 

M
e
 Borelpour le sieur Wagener, et M' David pour la com-

pagnie, a rendu le jugement suivant : 

» Attendu que la loi ayant reconnu en principe que les ju-
gemens ren f us par les Tribunaux étrangers étaient suscepti-
bles d'exécution en France sous la condition que leurs dispo-
sitions ne seraient contraires ni aux lois ni aux traités, il en 
résulte que les Tribunaux français n'ont à examiner lesdits ju-
gemensque pour s'assurer s'ils ne sont pas contraires aux ré-
serves posées par la loi générale pour leur 'application en 
France ; " i 

» Attendu que la compagnie F Alliance a expressément re-
connu la juridiction du Tribunal d'Hambourg dans la police 
ou le contrat d'assurance passé entre elle et Wagener, sans 
pouvoir opposer de décliuatoire; que cette clause est licite et 
n'est pas réprouvée par la loi française, etc.; 

» Ordonne contre la compagnie l'Alliance l'exécution pure et 
simple du jugement rendu parle Tribunal de Hambourg au 
profit du sieur Wagener; condamne en conséquence la compa-
gnie à payer au demandeur les ■1,439 mares banco 5 schel-
bng, avec intérêt et dépens. « 

— M""'de La Parie demandait aujourd'hui devant le Tri-

bunal de première instance la nullité d'un mariage con-

tracté par elle en 1825, à Moscou, avee M. Touleau. M"" 

de La Barie, encore mineure, avait été enlevée d'un cou-

vent dans lequel elle se trouvait à Paris, et peu de temps 

après, arrivés tout deux à Moscou, un ministre de la re-

ligion réformée les avait mariés. Six mois à peine étaient 

écoulés, et M. Touleau avait disparu. Le bruit de sa mort 

avait été généralement répandu, et M"" du La Barie, reve-

nue dans sa famille, avait jugé inutile de faire prononcer 

la nullité d'un mariage que la- mort avait dissous. Mais 

l'année dernière, par un hasuM assez singulier, elle lut 

dans un journal étranger un article qui lui apprenait non 

seulement tpie son mari était vivant, mais qu'après avoir 

perdu une seconde femme, il venait de convoler en troi-

sièmes noces. Dans cette position, elle s'adressait nu Tri-

bunal pour demander la nullité du mariage par elle con-
tracté en minorité, en 1825. 

M* Paillard de Villeneuve, son avocat, après avoir rap-

pelé ces faits, soutient, en droit, aux termes de l'arti-

cle 170 du Code civil, que le mariage est nul : 1° pour 

n'avoir pas été
A
'con tracté dans les formes voulues par la 

loi russe ; 2° pour n'avoir pas été précédé en Franee des 

publications exigées par la loi. L'avocat invoque a cet 

égard la jurisprudence, qui attache la peine de nullité ab-

solue au défaut de publications, lorsque d'ailleurs, com-

me dans l'espèce, il n'y a pas possession d'état conforme 
à l'acte de mariage. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat du Roi de Charcncey, a prononcé la nullité du ma-
riage. 

— Le gérant do la Gazcltte de France a formé un 

pourvoi en cassation contre l'arrêt de la chambre des mi-

ses en accusation qui l'a renvoyé devant la Cour d'assises, 

à l'occasion de la publication du numéro du 22 octobre 
dernier. 

— Coudray, dans un moment de vivacité, et, il faut 

bien le dire, poussé par l'ivresse, s'était jeté avec fureur 

sur un cocher de citadine qui l'avait, en passant, touché 

avec son fouet. 11 avait battu le cocher, renversé la cita-

dine et blessé deux personnes qui se trouvaient dans la 

voiture. Traduit à raison de ces faits devant le Tribunal 

correctionnel, il s'était vu condamner à vingt jours de 

prison, qu'il résolut aussitôt de ne pas faire. 

Voici comment il s'y prit, et ce qui lui en est advenu: 

lise rendit le mois suivant au marché Saint-Honoré, 

et là, s'adressant à cette population d'oisifs affamés qui 

pêche à l'hasard, à l'aide d'une longue, fourchette, et 

moyennant un sou paressai, dans les marmites où cuisent 

les débris des étals de bouchers et les restes des tables 

bourgeoises, il avait demandé s'il y avait là unhomme de 

bonne volonté pour faire vingt jours de corvée. «Où çà , 

la corvée? crièrent vingt voix.- —• A Sainte-Pélagie, dit 

Coudray, c'est pour le service de M. le procureur du Roi. 

— Combien y a-t-il à gagner? demanda un des assistais, 

le sieur Prichard. — 50 francs, queje déposerai de suite, 

et qu'on touchera en sortant de là-bas. — Ça va, dit Pri-
chard, j'accepte le marché. » 

On partit, et la substitution se fit sans difficulté. Les 

vingt jours écoulés, les 50 francs furent touchés, et les 
choses en restèrent là. 

Deux ans s'écoulèrent, quand un jour Prichard fut ar-

rêté sans papiers à Fontainebleau. Il dit d'abord se nom-

mer Coudray ; mais forcé bientôt de reconnaître que ce 

n'était pas son nom, il finit par' dire qu'il s'appelait Pri-

chard. On comprend ce qui résulta du rapprochement de 

ces deux noms successivement pris par çqt individu ; ce 

fut la découverte de la substitution opérée
 J
à Ste-Pélagieg. 

la mise en accusation de Prichard et de Coudray. ei leur 

renvoi devant le jury de la Seine, qui avait à les juger au-
jourd'hui. 

Leur repentir les a protèges contre la peine séTêix&^i 

pouvait les atteindre. Le jury a résolu négativement les 
questions qui lui étaient soumises. 

—L'audiencier appelle la cause de M. le procureur du 

Roi contre Alphonse Cauchois et François Guillaume ; 
il s'agit d'un délit de chasse. 

Les deux prévenus arrivent ensemble sur le banc, Al-

phonse disant à François à demi-voix : « Toi, François, 

mets-toi là et fais le mort; pas de coups de langue de 
ta part : à moi de jaser. » 

M. le président : Vous avez été arrêté tous deux chas-
sant avec un filet. 

François, se levant : Moi, Monsieur, non... 

Alphonse, le tirant par le bras et à voix basse : Fais le 

mort, j 'te dis, souffle pas; je prends tout avec moi. (Se 

tournant vers le Tribunal et à haute voix) : Messieurs, 

pardon, pour ce qui est de ce monsieur (et if se tourne 

vers François), je ne le connais nullement ; on l'a couché 

avec moi sur le procès-verbal, parce qu 'il se trouvait 

dans mes environs au moment de la chose ; mais il ne 

m'est de rien, el. si vous voulez queje \-ous parle fran-

chement, je vous dirai queje l'ai toujours pris pour un 

promeneur sans conséquence et incapable de rien. 

M. le président : Ne-vous chargez pas de défendre vo-

tre coprévenu, et défendez-vous vous-même, si vous pou-
vez. 

Alphonse: Oh ! mais beaucoup queje le peux, de me 
défendre. Vous allez voir. 

M. le président : Le procès-verbal constate que vous 

chassiez sans permis de chasse, avec un filet prohibé, et 

huit cages contenant des oiseaux appelans. 

Alphonse : Sept petites cages, si vous voulez bien, et 

rien qu 'une grande ; le filet, pas à moi, et le permis de 

chasse, pas nécessaire, vu que j'avais la permission du 

cultivateur propriétaire de File, car j'étais dans une île, 

Messieurs, proche de Saint-Denis, et si bien une île qu 'il 
y a de l'eau tout autour. 

M. le président : Le filet était près des cages, et les ca-

ges, comme je vous l'ai dit, contenaient des appelans. 

Alphonse : Le filet faisait ce qu'il voulait, ça ne me re-

garde pas; pour les oiseaux, ils sont à moi, et bien à moi; 

je les promenais pour les entendre chanter et leur faire 

prendre l'air, comme ça m'arrive tous les dimanches. 

M. le président : Oui, mais ce chant que vous aimez a 

entendre , fait venir d'autres oiseaux que vous prenez 

sans permis de chasse, et en désobéissant à la loi. 

Alphonse : Président, je possède sept petites cages et 

une grande, garnies d 'un chardonneret, d'un linot, de 

quatre moineaux francs et de deux mulets, qui proviennent 

comme vous savez, surtout les mulets , d'un canarie et 

d'un chardonneret. Vous pouvez bien supposer que mes 

mulets auront beau chanter dans mes petites cages , il ne 

viendra pas des Canaries dans la plaine Saint-Denis; ceci, 

c'est physique ; el une supposition que mes mulets, par 
leur petit ramage, feraient venir des Canaries, des vrais 
Canaries des îles, alors ça serait toujours pas des oiseaux 

français , et la loi de la chasse de France he peu t m'être 
rien de rien. 

M. le président: Noire supposition est inadmissible; 

on ne se charge pas de huit cages pour le seul plaisir 
d'entendre chanter des oiseaux. 

Alphonse: Vas huit! mais j'en ai possédé jusqu'à des 

vingt-quatre de cages! Le goût m'a un peu passé, mais 

si vous l'aviez seulement un petit peu, vous 'sauriez qu'il 

faut promener l 'oiseau pour obtenir le chant. 11 leur faut 

la grande air et le grand soleil pour chanter, pas parce 

qu'ils le regardent, mais que ça les échauffe, ça les asti-

cote ! Tenez, les pinçons aveugles, voulez-vous les faire 

chanter? mettez-les au soleil, au beau milieu d'un champ. 

Si vous me croyez pas, y a peut-être des amateurs dans 
l'assemblée, demandez leurs-y la chose ? 

M. le président: Vous chassiez si bien que pendant 

que vous surveilliez les cages, votre coprévenu François 
Guillaume était chargé tirer le filet. 

François :Moi, Monsieur!... 

Alphonse, vivement et à voix basse : Rentre-moi donc 

c'tc langue ! (A haute voix : ) Comme j'vous disais, Mes-

sieurs, ce monsieur, qui s'appelle Guillaume apparem-

ment, puisque vous le dites, c'est un simple promeneur. 

C'est possible qu'il ait touché un filet, deux Jjlols, trois 

filets; mais si vous connaissiez la chasse, vous sauriez 

que c'est pas nécessaire d'avoir un second pour prendre 

des petits oiseaux. Pour en revenir à moi, qu'est l'essen-

tiel, j'ai à vous dire que ma collection d oiseaux, qui n'a 

auc:in rapport, avec la chasse de France, on me les a saisis 

de l'ordre de M. le maire; on a battu la caisse, et on 

mc les a vendus au son de cet Instrument comme des vieux 

meubles après décès : c'est là que je dis qu'on n'avait 

pas ce droit. . . 
M. le président : Vous vous trompez, la lot donne ce 

droit à l'autorité. . 
Alphonse: Mais non, mais non, la voila la loi de la 

chasse, je l'ai toujours dans ma poche ; n'est pas question 

du tout des Canaries, et je présume que c'est pas mal une 

abomination de vendre des Canaries au son de caisse de
 1 

France. ' , 
Guillaume, interrogé à son tour, maintient son rôlé de 

simple promeneur, et à son grand ébabissement, il s en-

tend condamner, absolument comme son ami inconnu, a 

50 francs d'amende. . ,,. 
Le jugement prononce en outre la confiscation du hlet 

saisi et la destruction des oiseaux appelans. 

Alphonse, s'en allant: Est-ce que le gouvernement va 

me les faire guillotiner, mes pauvres oiseaux? Ils sont m-

nocens de tout, eux comme moi, et moi comme eux. 

François, suivant Alphonse : Oh ! oui... 

Alphonse : Tais-toi, mulet ; t'est aussi serin que mes 

Canaries. 

—C'est moi queje suis Jorand, cocher, bon enfant, bon 

vivant et plaignant; permettez-moi que je vous conte 
mon accident. 

M. le président : Volontiers, mais abrégez. 

Jorand : A volonté : mais je vous en préviens, c'est que 

c'est une histoire terrible. 

M. le président : Allons, voyons ! 

Jorand : Oui, vous allez voir ce que peut le truc d'un 

homme à jeun pour entortiller un bon enfantun peu dans 
les vignes. 

M. le président : AU* donc ! 

Jorand : J'allais donc en effet réclamer ma voiture, que 

je croyais en place rue Guénégaud, à la fourrière. Je 

cherchais le nnméro et la lanterne d'usage, mais je Tie 

pouvais pas en venir à bout, parce que tous les numéros 

et toutes les lanternes tournaient comme un tonton, sens 
dessus dessous. 

M. le président : C'est alors que le prévenu vous a 
abordé. 

Jorand : C'est empaumé, que vous voulez dire : « Eh, 

l'ami ! qu'est-ce que vous cherchez ? — Ma voiture, qu'est 

en fourrière. — Votre voiture, à l'heure qu'il est, se re-

pose sous la remise de votre maître. — Pas possible ! — 

Ça se peut, mais ça est; c'est moi que je l'ai reportée moi-

même. — Âh cà! par exemple ! ça vaut un verre de vin. » 

M. le président : Vous êtes entré au cabaret; vous n'en 

aviez guère besoin, cependant. Après... 

Jorand : Après, ce malinot-là me tire les vers du nez, 

et apprend que j'ai 17 francs en dépôt chez un boutiquier 

de la place du Louvre ; sans me rien dire il va les cher-
cher de ma part. 

M. le président : Et il ne vous les a pas rendus ? 

Jorand : C'est-à-dire qu'il me les a donnés d'une main 

pour me les retirer de l'autre; parce que, voyez-vous, il 

m'a fait un compte d'apothicaire pour tous ses pas et dé-

marches à l'occasion de ma voilure en fourrière : si bien 

qu'y compris les rafraîchissemens je me suis trouvé lui 

redevoir encore. Bref, il atout empoché. 

M. le président : En somme, combien lui deviez-vous ? 

Jorand : Mais rien du tout, car c'est là l'enrageant. Fi-

gurez-vous donc qu'il n'y a que blagues là-dedans. Il se 

disait inspecteur des voitures de place, c'est une blague ; 

il me disait qu'il avait reporté ma voiture à mon maître, 

autre blague; j'ai dit que ma voiture était en fourrière, 

troisième et dernière blague, de ma part encore. J'avais 

rêvé tout cela , car le jour en question ma voiture n'est 

pas sortie de la remise : j'étais si chose à la suite d'un 

repas de corps, queje n'ai pas pu travailler. C'est un 

cauchemar que j'ai eu, et qui me coûte un peu cher. 

Rheims, le prévenu, ne trouve rien a répondre, et s'en-
tend condamner à quatre mois de prison. 

On a souvent eu occasion de remarquer combien 

est inventif et ingénieux l'esprit des voleurs; il faut tou-

tefois reconnaître que la plupart du temps ils sont mer-

veilleusement servis dans leurs entreprises par la cré-

dulité de leurs dupes. Voici, par exemple, un hardi 

coquin qui, enchérissant sur cet officier d'opéra-comique 

heureux de trouver en voyage un bon souper et surtout 

un bon lit, a voulu y joindre les agrémens d'un séjour 

prolongé, guis les facilités d'une locomotion gratuite pour 

revenir dans la capitale, où quelque fantaisie l'appelait. 

C'était vers le milieu du mois dernier ; un grand gail-

lard de bonne mine arrive et s'attable dans le café-restau-

rant du sieur J..., à Amiens. Il se fait servir un déjeuner 

de voyageur et de gourmet, c'est-à-dire copieux et fin ; 

puis, au Heu d'appeler le garçon pour solder sa carte, il 

demande au maître de l'établissement s'il ne peut pas lui 

indiquer dans le voisinage un logement meublé où il puis-

se pa ser une quinzaine de jours pour visiter la ville et 

ses environs, et faire en même temps connaissance avec 
ses pâtés si justement renommés. 

Le limonadier, qui s'est fait une idée avantageuse de 

son hôte, rien qu'à la manière dont il l'a vu expédier son 

déjeuner, lui répond que sa demande arrive à merveille, 

car il a lui-môme un fort joli logement de garçon tout 

meublé à louer. Cinq minutes après, le voyageur s'y trouve 

installé, en ayant soin de prévenir le limonadier de ne pas 

s'étonner s'il n'a pas encore de bagages, les siens ne de-

vant arriver que le surlendemain par la diligence de Lille. 

De ce moment, le jeune voyageur, qui a dit négligem-

ment qu'il est officier, devient le commensal assidu de la 

maison; il y prend ses repas, invite les habitués, em-

prunte à son hôte pour aller au spectacle, et fait si bien 

enfin, qu'en quelques jours sa note se monte à quinze ou 
vingt napoléons. , 

Le bagage cependant n'arrive pas, et le limonadier 

commence à concevoir quelque inquiétude. Le voyageur 

alors, saisissant un moment où il se trouve seul dans°son 

café, prend M. J... à l'écart, et, en se composant un vi-

sage consterné et repentant, il lui avoue qu'il a vis-à-

vis de lui des torts de la nature la plus grave à réparer. 

« J'ai abusé de votre bonté, mon cher monsieur lui* dit-
il r je but est que je n'aurais pas dû m'arrêter à 'Amiens 

qu'il me fallait seulement traverser pour me rendre à 

Paris, où je suis attendu avec impatience. Vous avez cru 

que j'étais officier ; je le suis en effet, mais officier de 

bouche, et c'est pour entrer en cette qualité chez M le 

prince de Ligne, l'ambassadeur de Belgique, que je vais 

dans la capitale. Maintenant faut-il vous faire jusqu'au 

bout l'aveu de mes fautes, de ma légèreté ? eh bien ' je 

n'ai plus d'argent pour con Limier ma route! — fout 

cela n'est guère rassurant pour, moi, interrompit sage-

ment le limonadier. — Sans doute ; mais cependant 

je ne manquerai pas à l'honneur en laissant derrière 

moi une dette; faites un dernier sacrifice, mon cher 

hôte; donnez-moi une nouvelle marque de confiance 

d'amitié ; venez avec moi à Paris ; nous irons ensemble 

au débotté à l'hôtel de l'ambassade, el, sur les frais de 

voyage que l'intendant me comptera, sur une avance que 

j'obtiendrai certainement de lui, je vous solderai et il 

reconnais-

guere 

ne me restera qu a vous témoigner toute ma 
sauce.» 

L'honnête limonadier hésita ; il ne sc souciai 

d'abandonner ainsi sa maison: mais, d'un nuire NW de 

vail-il laisser partir seul son débiteur? Il se décida enfin à 
l'accompagner, et le jour même on se mit en route on 

emportant quelques pàlés du meilleur faiseur, destinés à 
être oflerts en cadeau par l'officier do bouche et qui vin 
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rent s'ajoutera sa note. 

Tout le long du trajet le jeune homme fut d'nne char-

mante humeur, buvant et mangeant à chaque relais, ré-

veillant môme au besoin son compagnon pour lui faire 

mettre la main à la poche. On arriva, mais il était trop 

matin?pour aller. à l'ambassade; on se rendit donc rue 

Montorgueil, où le voyageur tenait à faire laire un déjeu-

ner 'd'huîtres à son hôte d'Amiens. 

Le déjeuner terminé, on se dirigea enfin vers l'ambas-

sade, en gagnant la rue Saint-Honoré, qui fut suivie dans 

toute sa longueur. Une fois à la rue de' Castiglione, le 

jeune homme conduisit le limonadier rue du Monthabor, 

et, s'arrêiant à la porte de derrière du ministère des fi-

nances, qui donne accès dans les bureaux de la direction 

des domaines : « C'est ici. lui dit-il, mais il est bon que 

j'entre seul d'abord pour dire un mot à l'intendant avant 

de vous présenter. Attendez-moi un instant près de la 

guérite du factionnaire; je reviens, et on vous compte 

votre argent. » 

Il disparut en disant ces mots, et oncques depuis le 

provincial ne le revit, car il sut traverser les cours inté-

rieures et s'esquiver parla rue de Rivoli. Après deux heu-

res d'attente , le limonadier picard s'enquit à quelques 

paysans, el ne puldouter, d'après leurs réponses, qu'il était 

joué par un audacieux fripon. Avant de remonter en voi-

ture pour regagner le chef-lieu de la Somme , il a porté 

plainte, mais. Paris est bien grand, les renseignemens qu'il 

fournit bifjn vagues, et le fripon auquel il a eu affaire pa-

raît n'eu pas être à son coup d'essai. 

Celte nouvelle édition de la Jurisprudence Générale 

était annoncée depuis longtemps. Elfé va enfin paraître, 

et nous félicitons M. Dalloz d'avoir courageusement ac* 

compli la tâche laborieuse que lui imposaient les vœux 

de tous les amis de la science du droit. 

Le blàti adopté par l'auteur sera à peu près celui qui 

avait été suivi dans la première édition. Comme intro-

duction à chaque malière contenue dans le Répertoire, et 

sous le ùiré''Léj]islatlori, se placent d'abord l'histoire de 

Tà loi et son texte. Vient ensuite In partie doctrinale, dans 

laquelle sont reproduites et analysées les opinions des ju-

risconsultes; puis enlin la Jurisprudence, « inventaire 

» complet, dit l'auteur, et relation lidèlede toutes les dé-

» eisions tant judiciaires qu'administratives qui peuvent 

» cxisier sur chaque matière, sur chaque question^ sur 

» chaque point particulier qui a été controversé. » 

Nous nous proposons de consacrer à la première partie 

de cet ouvrage, lorsqu'elle aura paru, un examen criti-

que approfondi. Nous devons seulement àujourd'bui en-

gager l'auteur, qui trouve dans son frère. M. Armand Dal-

loz, un actif et intelligent collaborateur, à presser de tous 

ses efforts l'achèvement de sa publication. Nous savons 

Combien' idê difficultés et de lenteurs nécessaires s'è ren-

contrent dans un semblable travail, mais il importe à l'u-

nité et au succès de l'ouvrage que ses diverses parties 

soient autant que possible publiées sans interruption. 

VENTES. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

'ué 

Le Recueil de Jurisprudence générale de M. Dalloz 

aîné est peut-être, de tous les ouvrages de droit qui ont 

paru depuis la publication de nos Codes, celui dont le 

succès a été plus prompt, et nous pourrions dire, si le 

mot ne paraissait pas étrange en pareille matière, le plus 

populaire. Dans la pensée de l'auteur, c'était tout à la 

Ibis un dictionnaire, un commentaire et un recueil d'ar-

rêts. Aussi depuis longtemps l'édition était-elle épuisée, 

et. désirait-on qu'une refonte générale pût mettre ce 

grand travail en rapport avec les nouveaux besoins, avec 

les variations et les progrès de la législation et de la ju-

risprudence. 

Ce fut, en effet, en 1824 que parut le premier volume 

de celte publication. On comprend dès lors qu'une se-

conde édition devait être eu quelque sorte un ouvrage 

nouveau, dont la révision permettait d'ailleurs de com-

bler des lacunes ou de faire disparaître quelques imper-

fections. 

UN IIOsSllE DE ma 

— Parmi les trente-deux élèves de l'institution barbet ad-

mis cette année aux diverses écoles du gouvernement, se trou-

vent M. Waestyn, 2' de la promotion de l'Ecole normale (sec-

tion des sciences) ; M. Pirel, 2e de la promotion de l'Ecole po-

lytechnique; et M. Leforl, 1" de la promotion de l'Kcole mili-

taire de Saint-Cyr. 

comédie eï trois actes et eu vers, 

par M. KMII.E AUGIER , représentée 

pour la première fois "au Théâtre-Français, le 18 novembre 

\Hl
r
>, vient de paraître à la librairie Furne et C", rue Saint-

André-des-Arts, 5o. — Un vol. format anglais. Prix : 1 fr. oO c. 

SPECTACLES DU 3 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Dieu et la lîayadère, le Diable à quatre. 

FRANÇAIS. — Un Homme de bien, le Mari à la campagne. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Charbonnière, Mina. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE.'— Riche d'Amour, Robinson, la Polka. 

VARIÉTÉS.— La Samaritaine, les Deux Compagnons. 

GYMNASE. — La Pluie et le Beau terttpS, Noémie. 

PALAIS-ROVAL. — La Gloire et le Pot au feu, les Bains. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

nn s « Hlfmn 1 T7H Ëtude de \l TUONCHON , avoue, demeurant à JfjhAU lutUlAln farl«, ru« Suint-Antoine, 11».
 A

 Adjudica-

tion te 20 ttécfembto !«*.'>, en rBiiiheltce des .Tires iln Mutin» de prej-

uiine installée de la Seine, au l'alais-t!e-Ju»Uce à. Pari», une lieuie de 

relevée. 
D'un grtfod èl h au Terrain propre à Imtir, ils à Pari», rue de Mtnlt-

montant, W bis, avec façade de 20 mènes GO centimètres, d 'une cort-

(etunot totale de ?,!)H0 mèiics. 

Miseàpri : " îfoSW fr. 

S'ndre -Bcr pour les rcnselgutirricns : I» à M« Tronchon, avoué pour-

«ulvant) demeurant à Paris, rué Saint-Antoine, I U) ; 2° a M
e
 Morcnu, 

svoué colicllanl, demeurant à l'aria, place Uoyale, 21; 3° c sur le» 

lieux à M. Ctiarl s FergOD, il la maison das unir, rue de Mcnilmon-

tant, 1)3. {■>$'<') 

MTTt1 BDftlQBÏt'Tï' Enidc de M» ARCIIAMIIACLT-GUVOT, 

il Uil"! flUrlllLlL avoué, rue de la Monnaie, 10, à Paris. -

Vtlile par mite de surenchère du sixième, en l'audience des saisies im-

mobilières du Trilmnal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, a 

Paris , une heure, de relevée, de la 'Nue-Propriété d'une maison site à 

Louvre», Grande-Rue, n. 15 (Seine-et-Oise). L'adjudication aura lieu le 

eudi t décembre 1815. Mise a prix : 13,000 fr. 

"""S' adresser, pour les renseignemens, i : 1° M' Arcliambault-Guyot, 

avoué poursuivant la surenchère, demeurant à Paris, rue de la Mon-

naie, 10; 2" M' Leviilain, avoué présent à la vente, boulevard Si-Denis, 

28 il Paris ; 3° M' Charpentier, avoué |irés'-nt à la vente, iiieSt-Hu-

no'ré 'OS, h Paris ; 4° M» Legras, avoué présent à la vente, rue Riche-

lieu 'flO, i Pari»; 6° à M* Lecciï, notaire, à Louvres (Seine-it-Oise'. 

' ,_ (39 S9) 

mnnn tf|Ifl Etude de M" DE ISÉNAZÉ , avoué à Paris, rue, l.uuis-

luUllnlilO lc-Grand, 7. — Vente sor licilation en l'audl née des 

criées du Trtiunal civil de la Seine, eu sept lois, 

Des Terrains dtués p' 6s le canal Saint-Martin, entre la rue de l'Hôpi-

tal Saint-Louis et le canal, dépendant de la succession de M. Jacques 

Latiutc. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 17 décembre 1815. 

Mises à prix : 

1" loi, d'une contenance de 1,021 mèl. 8!! cc.nlimèt. 

2« lot, d'une contenance de 1,0'JO moires 84 cenlim. 

Bnûapt îe .jugement du 22 août 1815, et de 101)0 mèlres 

24 cent, d'après un nouveau mesurage; 

3» lot, d'une contenance de 1,410 mètres 93 eentiinè-

lr'", suivant le même jugement ; 

Nouveau mesurage, 1,544 mètres 40 cenlimèlr. s, 

4» lot, d'une contenance de 0 1 0 mètres 20 centimè-

tres, suivant (ê même jugement; 

Nouveau mesurage, «40 mètres 74 c"nlimètres, 

5« lot, d'une contenance de 608 mètres 78 centimè-

tres, suivant te même jugement) 

Nouveau mesurage, (J8i mèlres 51 centimètres, 

6» lot, d'une contenance de GGI mèlrts 18 centimè-

tres, suivant le même jugement; 

Nouveau mesurage, G Î5 mètres 92 centimètres. 

7 e lot, d'une contenance de 211 mètres 12cen imètres, 

T S'adresser pour les renseignemens : 1» à M» tic n-

Paris, rue Louis-le-Graud, 7 ; 2» ft M" Martin, avoué* D7***« 

Anne, 4(1 ; 3" à M- Aumoiit-Tliicvillc, notaire, bou'lev ,%'*' 9* S,? * 

1U;4° à M« Jamin, notaire, vue de la ChauMÉe-dU^'^îmtSS 
p.llenn, me Le^eUcr, 40; à M. Cougoudl,, ,e î '!!: 

'
 IL

 initie,
 |r

 " M, 

Etude * M' PUAHil, WoTTp^ïU mm À PARÏS un ruii-.iianon, 12.— Vente * * 

en l'audience décriées Un Tribunal civil de la Seine
 SUl

' fe'^jg 

"D'une Maison, 'terrain et dépendances servanl d'ate'i» 

conserver ou a recevoir dc -i eonslructiona nouvelles cf
 ?

'
!
''
 ,,ro

Piv« 

Ne ive-Sain'-Jeali,. 3 et 5, d'm e conhnance aupcifiêielk a"
 l>aris

 ► 

mèlres envliflin L'adiudicalion aura lieu le samedi ïl a à 

Mise à prix : '555,000 K?'^
0
 ̂  

S'adresser p ur le» renseignemens à : 1» M* p|,.
ar

f( ~' r 

vaut, rue du Port Mahon, 12 ; 2" M" Labaibe, notaire tV°Ué
 porj

r
. . 

naie, I» ; 3° enlin sur les Ih-ux, à M"" veuve Supu-ui' (■ '
a
 Mo* 

CïIAMBSlfi £T ÉTUDES DE WOXAïïUa 

BELLE MAISON l^^î^^^ * ̂
s
 > 

bre des nota Tes de Paris, parle ministère de M« Mirai i e
" '* ch-

l'un d'eux, le mardi 30 décembre 1 8 i 6 , heure.de »|H|é"91!
'WlaM 

Maison, place Royale, 20, et rue des Tournelles, 29 (p. 

8,752 fr. 

Mise à prix 

S'adresser au concierge, et pour les conditions de ia" y' 

rahid-(
,
|\.'irtibnii 1. notaire, rue de l'Echiquier, 34. ")!'; 

Etude de M' Beiiccox 

. 1 25,000 fr. 

Sainl-IIonoré, 34G. - Âdi, e
 à

^M& 

chambre des nnlaires'de Paris, le 23 décembre 184', a'!!, \'j
otl

 e'n 1 
, avec 10C0 mèlres de terrain , !

Mai
»or).Jî dea Pelites-L' iiries, 2G 

s'ms. Mise à prix : 250.000 fr. 

S'adresser à VI e lîerceim, nolairi 

rie 

rue Sa'nil-Hnnoré M« 

TERRAIN A BELLEmLL 1*^ 

36 ,000 fr. 

3.1 ,000 

30,000 

30,000 

35,000 

45,000 

4,500 

laire à \>»h -Jïffi*,: 
sur mises h prix réduites, en la chambre des noUireg de p. '^oii 

ministère de M" Tresse et Faben, le 23 décembre 184
1
, \ '

8
'P«ri. 

' * ™< i\ 

■Mu. 

lou, 

ni-

Terrain propre à bàlir, sur façade 
^'^^"«i.le.chaus^ 

Ce terrain dépend d'un plus considérable divisé en 

montant, 43, au coin de la rue de la Mare 

Ce terrain dépend 

trois ont élé adjugés 

Le 3 e elle 7 e lot pourront être réunis. 

Total, 2 17, MU fr. 

quatre restai à vendre contiennent
 r 

très 28 ceutuniilres environ de superficie. "cl"ti85 , 

Mises à piix réduites : 

Quatrième loi, 2,000 
Cinquième lot, 2 000 
Sixième lot, 2' 000 
Septième lot,

 2
|o00 

I* 0 ' 3', 8;000 fr. 
S'adresser : 1° à M

e
 Fabien, notaire, rue de Sèvres %■ 9» 

Tresse, notaire, rue Lepello.ier, 12, dépositaire du 'cihip,. I m[
M' 

du plan et des titres de propriété. (397 

IKTSEaTIONS PAR AUTORITÉ jrj
SX

j
C

j,^" 

MOBILIER ïrffl^c&fV 
cembre 1845 -Gonsistan! en table, chapes, fauteuils, armoire rôl°T 
guéridon, rideaux, matelas, etc. — Au comptant. (3!l8™ 

ENTREPRISE SPÉCIALE 
DES 

ANNONCES 
FODK TOUS I.ES JOURNAUX 

de Paris, des déparlemenset de l'étranger 

—S'adresser : à M. NORBERT Estibal, 

fermier d'annonces de la GAZETTE DES 

TRIBUNAUX , du CHARIVARI , etc. 

R«e Vivienne, 53. 

ALMAHàCHS. 

de l'Illn«tratlon , »S c. 

41e la Fr.-Maçonnerie, 75 e. 

(lu Jardinier, 95 c. 

duC ul t ! » a t eu retdu Vl(;neron,S 5e. 

etc. etc. 
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Pittoresque, Drolatique , «musant el Charivarique , rédigé par de joyeux écrivains et ILLUSTRÉ d'un calendrier comique par CIIAM el de plus de 150' 
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IQUE 
is de 150^1* vignettes comiques. 

M.MANACHS. 

Populaire, 50 c* 

Propliclfqnc, 50 c 

Liégeois de 10 a 50 e. 

Normands à 15 et fts & 

etc., etc. 

QUINZE MII.1.E iïBQWMim EU BEUS MOIS 
3 MOIS : 

PARIS, H F. 

DÉPARTEIE1, 13 

6 MOIS : 

22 F. 
i 

UNIVERS 
Le plus grand de tous les journaux connus, tous' les journaux eri|un seul. 
lj ;É;i»to||tJjtE

?
 au niètne prix pour les dt^ 

partemens tjue la PRESSE ( i3 fr. pour trois 

mois), publie quotidiennement : 

1" Un «SOrSSXASj A*»IilTllttie 
contenant, outre les matières ordinaire», une 

Revue de tous les journaux de Paris el des dé-
parteniens; 

2.

0 Une FCHlIIiliK COMMERCIA-

LE , AGBli'OLË fiJASEIl'i-
MB, aussi coinplèfe au inoins que celle du 

COMMERCE (le COMMERCE, avec sa feuille 

commerciale coûte 72 fr,); 

3" Un .10 CIIXJJL COMPLET DE 

L'AItMÉE ET |»E»EA FLOTTE ç 

4° Un .90 4 ltx*A5. COMPLET HMÎfe 

5" Lu «iOïJJiLljirAL COMPLET BAS 

TRAVAUX. Pi-IBLïCS ; 

G" Un JOURÎVAL COMPLET Ï5E 

SCÏEWCÊ ET RE ]TaÉ»ECIXE| 

-•• Un «JOURNAL R1BLIOC3RA-
PHEQOE^ 

8" Un «fOURWAL LITTERAIRE, 
contenant. : t° une Revue-tics Tliéàircs.; aî une 

Revue des Reaux-Arîs, des Mocles; 5' un Gctep-

te-Rendu des Académies ; 4° <lf!S Lettres de 
Grimm, Courrier du Monde; 5° tous les mois 

LES GUEPES ILKAi.PMOXSE 

M ARR % 6° et tous les jours, sans aucune 

interruption , un IfE i ! IL Œi ET SU S- Kil-

MM, dû à la plume de nos écrivains h 

plus célèbres. CULTES? . 

I/KPOQUK publie CM ce moment IiA CORÏ.OXË, par M* G. de la fcandelle. drame eaisissant, peinture Adèle des mœurs de nos marins, qui emprunte un grand intérêt d'aelu»'
1
"' 

à de* évésies»»ens coiiteinporaina et aux poignante* émotion» de 1» v8e Intime. — t,em .*l»onues» du I
0

' déisemltre pewvront tout ce qu* aura paru de ïiA CORSOSE, — Il «era eBOB W 

délivre, à titre de prime, à fou« ceux IJU * s'afe«nne»ont pour trois ntofs au moins, à partir du t" décembre,, le roman comv-Seî de |jf ̂ ^J^^ JJ SrAN©- lïïtS*M,é ' 

LE PECHE DE MONSIEUR ANTOINE 
(Ce romem vu être publié en quatre volumes au priœ de SO francs.') 

A.vis «liver*. 

!- MM. les aclionnaires de la Compagnie de 
l'Abalioir des Ctievaux sont prévenus que 
l'assem!>!ée générale qui devait avoir lieu le 
14 décembre courait est prorogée; il leur 
sera donné avis de la nouvelle convocation 

LE PERDRIEL, 

TAFFETAS RAFRAICHISSANT 
(En rouleaux bleus, non en boiles.) 

POIS EliAS-IHIUES, 
En Gnont-Ghouc, 

Emoi! à la guimauve, suppuratifs au 
garou. La supériorité de ce tanetas et de 
ces pois, pour enlreienir régulièrement el 
sans douleur les cautères, esl conslalée par 
(ilus de vingt ans <lc succès. 

Serre-HSrns, Compresses. 
Propreté, économie. 

FAUBOlmU MOMMABIBE, 78. 

Cabinet de M. LAlililî, rue du lïouloi, ïti. 

Paracle sous signatures privées, en date 
à Paris du 30 novembre, un egislié le 1" 
décembre, lait entre M. Julien-Joseph VIL-
LAIN dit DANIEL marchand t onnelier, de-
meurant a l'aiis, passage du Saumon, 67 et 
69; el le commanditaire dénommé audit, acte. 

Il appert que la société en commandite 
établie entre eux, sous la raison : VILLA1N 

dil DAÂ1EL el Comp., pour le commerce de 
bonneterie, sera dissoule à partir du i« dé-
cembre 1845; elque les marchandises el au-

tres valeurs seront prises en liquidation par 
H. Villani, qui sera seul chargé de la liquida-
lion de la société et de la réalisation de l'ac-
li , avec tous pouvoirs pour faire publier le 
dit acte. 

Pour extrait: LAr.Bc. '5205)' 

b«è<éi» «•4»si«»«'i*»*« Jaîe». 

Élude i>é M« nF.mirniKP., liuissicr, rue des 
Fossés-Monlmarlre, 13. 

Ii'un acte sous signatures privées, en date 

a Paris du 'i5 novembre 1S45, enrcgislré, 

Entre : , , 
MM André-Josse-Désiré BEP.TON, Amalile 

lIA'fl l et Jean-llaptisle-Aiignslm IIANSONS, 

tous trois négo 'ians, demeurant ;\ Paris, rue 

du Petit-Carreau, 20. 

Il appert : . , 
(lue la société formée entre les susnom-

més sous la raison sociale : BERTON, UA-
TFL el ttANSONS, pour l'exploitation de la 

maison de conimerce de nouveautés du Dra-

peaii libérateur, a été dl»sout» i partir du a 

^''llu'uoiiM- Berloo et liatel sont seuls chur-

ués de la liquidation. 
Pour extrait: Unnm umn. (5204) 

D'un aele passé devant M» Planchol el son 
collègue, notaires à Paris, le 1" décembre 
1815, enregistré, i! résulte que M. Charles 
BOL'LANGKU, négociant, demeurant à Paris, 

rue Itauleville, 35, agissant comme gérant 
de la société formée par acle des 4 octobre 
el 27 novembre, reçu par le même notaire, 
sous la dénomination de : Iris, compagnie 
générale d'éclairage au gaz, . 

A déclaré que 1 

Toutes ies actions formant le capital de 

dix millions ayant été souscrites, et les per-
sonnes ci-après dénommées ayanl élé choi-
sies comme membres du conseil de surveil-
lance .- , 

H. le comte DE BAII.LOU, propriétaire; 
M DEMEUl'VE , membre de la chambre 

des dépuiés et du conseil-général de l'Aube ; 
M. le général comte HUANT, aide-de-camp 

dll liai ; 

M. le comte Alexandre DE CEUVlLLIl '.ns, 
propriétaire ; 

M. Achille LECLEBC, membre de l'Institut, 
inspecteur-général des batimens civils et 
monumeus publics; 

Et M. le comte Elzéar DE VOGUE, pro-
priétaire; 

Ladite société, conformément aux articles 
28 el ii desdits actes, était définitivement 
constituée. 

Pour extrait PI.ANCIIOT. (5203) 

DÉCLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du i<> DÉCEMBRE H45, qui déclarent 

ta faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEVECQ, marbrier, petite rue St-
l'ierre, 2 bis, nomme M. Labbé juge-commis-
saire, el M. Decagny, rueThévenot, 10, syn-
dic provisoire (H? 5679 du gr.); 

Du sieur ACIIABD, épurateur de literie, rue 

Beaurepaire, 13, nomme M. ( ti.iienet juge-
commissaire, et M. llenrionnet rue Cadet. 
13, syndic provisoire (S» 5680 du gr».); 

COMVUCATIOKS DP. CRÉANCIERS.' 

Sont invités à se renàrr au l'ribuiial de 

commerce de Paris, salU des assemblées des 

faillites, MW 1rs créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ACHARD, épurateur de literie, 

rue Beaurepaire, 13, le 8 décembre à 10 heu-
res N« 5680 du gr.); 

Du sieur MICHEL1 , onc. enlrep. de menui-

1, rue des Marais-du-Toniple, 32, le 8 dé-
ire ;t 2 heures (N" 5651 du gr.); 

Du sieur C.ILLY, commissionnaire en mar-

chandises, tue d'Enghien, 20, le D décembre 
à 3 heures (N» 559 D du gr.); 

Pour assistir a l'assemblé, tant laque'U 

M. le fuffe- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
' Ouveaux syndics. 

NOTA . U esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication et alrlrmalion 

de leurs créances, remettent préalablement 
leurs litres h MM. les syndien. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BE ItFAUVAIS, mil de vins-trai 
leur A Montmartre, lo 8 décembre a D heures 
(N" 5577 du gr.); 

Pour tire procédé , sovs la présidence de 

M. le j nfie commissaire , aux vérification el 

affirmation Je leurs créances. 

série, 
cembre 

NOTA . Les uers-p >i'ieu : J'elfeis ou en-
tossemeus de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, atin d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS 

Du sieur Bl.IN, épicier à Belleville, le 8 

décembre à 9 heures ^° 5431 du gr ); 

Du sieur DUBOIS, lab. dè chapeaux, rue 
Me-Avoie, 55, le 8 décembre à 1) heures (N° 
5363 du gr.); 

Du sieur DRANCEY, anc. mil de vins, rue 

ste-Opportune, 7, le 9 décembre à 3 heures 
(N° 5267 du gr. ; 

Du sieur DURAND (ils, fontaiuier, rue 
Transnonain, 8, le 8 décembre à 9 heures 
(B* 5440 du gr.); 

Du sieur BERTRAND, tilaleur de laines 
peignées, rue Popincourl, 30, le 9 décembre 
a 3 heures (Ht 5320 du gr. ; 

Du sieur l'ERUILL AT jeune, lablelicr, rue 
Crénelai, 32, le i) décembre à 3 heures (N° 
5 (53 du gr. 

Pour entendre le. rapport des syndics sur 

l état de la faillite, el délibérer sur la for-

mation d:i concordat, ou, s'il , a lieu, s'en 

tendre déflorer en état d'union , et dan-, ce 

drmier cas, être immédiatemtnt consultés tare 

sr>r les faits de la gestion que sur fùttlité 

dt maintien ut, du remplaceinent des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai d 

vingt jours, à dater dt ce jour, leurs litres de 

créances , accompagnés d'un (ordere.au sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré 

clamer, MM les créanciers : 

Du sieur CARRE dit C.AU.LAUD, passemen-
tier a Linas, demeurant à Paris, rue du Pon-
ceau, is, enlro les mains de M. Pellerln 
rue Lepelleiier, i

6
, syndic de la faillite [N° 

5575 du gr.); 

Du sieur JOSSE, lab. do plumes et fleurs 
artilicielles, rue Saint-Sauveur 43, cuire le. 
mains de M. Pellerin.rue Lepelleiier, lu, syn 
diede la Milite (N« 5526 du gr.); 

Eawgistrô n Paris, le 

F. 

Roçu un frawf dix centimes. 

Dé la Dlle GUE DON SAC, T-AMAXD, rode de 
bois, rue du C.rand-Sl-Michel, 8, entre les 

mains de M. Saivres, rue Michel-le-Comle, 
23, syndic de la faillite (N- 5621 du gr.); 

Du sieur BARDOU, restaurateur à neuilly, 
entre les mains deMM Morard, rue Montmar-

tre, n. 173, el Beaujanot, à Maisons-Lattille, 
syndics de la faillite (N" 5606 du gr.!; 

Du sieur PONCET, ébéniste, rue Popincourl, 
57, entre les mains de M. Saivres, rue Mi-
chel-le Comte, 23, syndic do la faillite (N« 
5605 du gr.); 

Du sieur LOSS, libraire, rue llaulereuille, 
20. enlre les mains de M. Morard, rue Mont-

martre. 173, syndic dé la faillite .N» 5599 du 

gr); 

Du sieur MEZ1ERFS, md de vins, passage 
des chartreux, 63 bis, entre les mains de M. 

Pascal, rue Bichcr, 32, syndic de la faillite 
'N" 5598 du gr.); 

lui si in ci'.lt'PIEB, enlrep. de carrelage, 
rueNeuve-Sl-Marlin, 17, enlre les mains de | 
M. Pellerin, rue Lepelleiier, 16, syndic de la 
faillilc (N" 5581 du gr.); 

Pour., .n conformité de. l'articl-: !,<s.\ de la 

f)i du a8 mai 1 3iS , être procédé h la vérift-

ation des créances, qui commcnceca immé 

diate.ment après l'expiration de ce délai 

PFI.IRFJIATIOXS. 

MM. les créanciers du sieur CI'.Ii.LY, quin-
caillier, rue Vicille-dn-T mille, 74, sont invi-

tés à se rendre, le 8 décembre à 10 h., palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem • 

Idées des faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur la situation de la faillite,, el 
le failli eu ses explications, el, Conformément 

k l'article 110 de la loi du 28 mai 1838, dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer sur 
un concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront i\ statuer jus-

qu'apréf PJssue des poursuites en banque, 
rouie frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 

la double majorité déterminée par l'arliele 
507 de la même loi, M. le Juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à cette assem-
blée, ;i laquelle il sera procédé à la lormadop 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (N" 

283 du gr.). 

ASSEMBLEES DU N0S&CBED1 3 BKCEt|BRB. 

MIDI : Verdel, anc. libraire, clôt. — Prave et 
C», commerçans, id. 

DEI X HEURES : Novion, marbrier, rem. à hui-
laine. 

Séparations de Corps 
et de SÏ;«>»»B. 

Le 22 novembre : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Marie-Louise SCI1E-
BF.R et Léon-lloiiore REIS, menuisier, rue 

Miromcsnil, 54 bis, Dyvrande aîné avoué 

tiécén et inhiuiuatlons. 

Du 30 novembre. 
M me Dunay, 4!- ans, faub. du Roule, 45. — 

M. Bcermbrock, 56 ans, rue St-Nicolas-ii'An 
tin, 63.— M. Maccilhy, 15 ans, rue du Ho-

cher, 41. — Mlle l.epaul, 19 ans, rue delà 
Paix, 2. — Mme llemard, 69 ans, rue Biche 
lieu, 45. — M. Crisset 4 i ans, ruedéry, 60. 

— Mme Oppée, 35 ans, rue des Gravillicrs. 
50. — M. Torhener, 33 ans, rue Michel-le-
Comle, 27. — Mme GwnmVot, 35 ans, rue du 
Marché-Slc-Calh' rine, 4. — Ml Lèvent, ta 
ans, boulevard -Beaumarchais, 51 bis. — M. 
Colighorv, 55 ans, rue Pirpus, 78. — Mme 
Cilhii y, 46 ans, rue du Poiit-aiix-Choux, 13. 
— Mme cliabane, 31 ans, rue de Sèvres, 96. 
— Mme Marchand, ïl uns. rue du l'elil-Bonr 

bon, 16. — M. Audouy, 55 ans, rue de l'E-
cole de-Médecine, 42, — Mine Vanqet. 90 ans 
rue du Paon, l. 
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décembre 1843. UlrlUMMUE DE \. (ÎIIYOT, SMPUIMËUR; DEi.L 'OUDHE DKS AVOCATS., RUE, NttlVB OE8 PETITS-CHAMPS, 88. 

Cour légalisation de la signature A. G"
wT

' 

le maire du 2» arrondit 


